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L 'ÉCOLE 

L'ESCRIME 

NOTE PRÉLIMINAIRE 

I . J e n ai pas d 'autre but, en présentant à l 'armée ce 
manuel pratique de l 'escrime, que de contribuer à met t re 
de l 'uniformité dans les leçons des maîtres d 'armes de 
régiment. J 'en ai moi-même rempli les fonctions, e t j ' s i 
reconnu la nécessité d'un enseignement typique et régu-
lier. Je me suis donc attaché, en détaillant les principes 
usuels de l'escrime, à les présenter sous une forme de 
commandement, et me modelant sur l'école du soldat, 
j'ai employé les divisions connues en temps et mouve-
ments. Au moment de faire paraître ce petit livre, j 'ai a p -
pris quej 'avais été devancé par la publication d 'un ou-
vrage inspiré par M. Bénard, professeur d'armes, et 
ay;int pour effet d ' inlroduire dans la démonstration de 
"escrime une nouvelle méthode. L'auleur lui donne le 

om d'escrime simultanée. Elle consiste surtout à e n -
î igner plusieurs élèves à la fois. M. Bénard obtint d ' à -



voir à sa disposition un certain nombre de soldats tirés 
des régiments en garnison à Paris, et fut autorisé à faire 
sur ces élèves l 'expérience de son innovation. Mais le ré- • 
sultai ne répondit pas à ses espérances, et on fut obli ,rd * 
i e revenir à la pratique suivie jusqu'alors. Elle est en 
2(Tel, la seule possible. 

11. Il y a cinquante ans que j e professe l 'escrime soit 
au service mili taire, soit dans des leçons particulières, 
l 'ai collaboré arec M. Fillias, maître d 'armes distingué 
au 1 " régiment de la garde royale; en 1824 avec M. Le-
brun, le plus fo:: gaucber de son t e m p s ; enfin avec 
M. Mathieu Coulor.,uu des plus habiles démonstrateurs 
que j 'a ie connus. A cette époque, l 'escrime était repré-
sentée par des hommes intelligents, qui en comprenaient 
l 'importance et désiraient vivement ta remettre en hon-
neur. Ils regret ta ient qu'il fût permis au premier venu 
de s 'emparer du titre de maître d 'armes. Sans doute nous 
n'étions plus au temps où des édits royaux (1567,1585) 
réglementaient notre maîtrise, créaient des académie« 
d'armes, e t accordaient même la noblesse à des maîtres 
en fait d 'armes. Mais encore pouvait-on tenter de rele-
ver la profession en établissant entre ses adeptes une 
solidarité de talent et de caractère. C'est ce que voulurent 
les maîtres qui, en 1827, fondèrent à Paris la Société 
d'armes. C elait une manière d'académie avec sesséances 
ses travaux mis on commun, et en outre une société dé 
secours mutuels organisée pour le soulagement des con-
frèrespauvres et malheureux. Laprés idenceenfu to f fe r t e i 
M. Bertrand lils, comme une récompense de son beau et 
rapide talent. Les principaux membres étaient MM. Ber-
trand père, Lebrun, Charlemagne, MathieuCoulon, Fillias 
et Gomard lils. etc. , etc. J 'en laisais partie moi-même 
comme membre et comme secrétaire. Nous recueillîmes 
bientôt les fruits de cette combinaison. La fréquentation 
des anciens profitait aux jeunes. Les éludes étaient plus 
sérieuses, plus fortes ; les assauts plus intéressants pour 

les amateurs, ia profession enfin y gagnait de toutes les 
manières. 

La révolution de 1830 fut l'occasion de la dissolution de 
cette société que je regret te encore, et que je voudrais 
voir renaître. 

I I I . C'est au milieu de ces travaux que j e me suis af-
fermi dans les principes que je veux ici t ransmettre à 
l 'armée en peu de lignes. 

Il est d 'usage au régiment qu'il n 'y ait pas de salle 
d 'armes le samedi. Pourquoi, ce jour-là, le maître d'armes 
ne réunirai t- i l pas ses prévôts pour les exercer à donner 
leçon et leur faire répéter de mémoire une page ou deux 
d 'une théorie d'escrime arrangée pour leur instruction? 

IV. Je me suis efforcé d'être aussi clair que possible 
dans mes démonstrations. Je les ai fait suivre d'observa-
tions portant tantôt sur les conséquences des principes, 
tantôt sur l'emploi impropre de certains termes, ou sur 
l 'incurie avec laquelle le maître les prononce, sans en 
donner l'explication. Ainsi on commandera une, deux, 
trois, sans dire que ce mot indique le t rompement de 
deux parades simples ; ou un double dégagement, sans 
considérer qu'il ne peut jamais y avoir qu 'un dégagement 
suivi d 'un autre mouvement comme le t rompement d'un 
contre. 

V. En un mot, l 'escrime est un a r t aussi difficile que 
noble. La méthode y est indispensable, et le respect des 
anciens principes de toute néccs ité. C'est ce qu'avaient 
compris nos prédécesseurs. Aujourd'hui ces principes 
sont abandonnés; c'est un grand tort, il faut revenir à la 
tenue sévère, à l'observation rigoureuse des règles; et 
nous rendrons sans doute quelque éclat à une carrière 
qui peut ne pas être sans illustration. 



PREMIÈRE SECTION 
E X P O S I T I O N D E S P R I N C I P E S 

PREMIÈRE PARTIE 
POSITIONS ET DÉVELOPPEMENT DU CORPS 

1 " LEÇON 

M A N I È R E D E P L A C E R L E S É L È V E S E N G A R D E 

E N T R O I S P O S I T I O N S 

l r * POSITION 

\ . Le talon du pied droit devant le talon du pied gau-
che, les deux pieds formant l 'équerre et joints ensemble, 
les genoux tournés en dehors, les ja r re t s tendus, les han-
ches également rentrées, les épaules basses, la tète droite 
sansroideur, le corps effacé de manière à ce qu'il ne pré-
sente qu'un quart de profil, les bras tombant naturelle-
ment, le droit vis-à-vis la cuisse droite et le gauche vis-
à-vis la cuisse gauche. 

2° POSITION 

2. Le maître ayant donné à l'élève la première position, 
lui apprend à tenir un fleuret. A cet effet, il le lui place 

dans la main droite de la manière suivante : la poignée 
embrassée par les quatre doigts, et le pouce, qui doit 
être allongé sur le plat, à un centimètre de la garde, e t 
sur la partie convexe ; ensuite il lui fait placer le fleuret 
le long de la cuisse gauche , et saisir la lame de la main 
gauslie, entre le pouce et le premier doigt, près de la 
garde, les bras allongés. 

3. Le maître s'assure que l'élève est bien affermi dans 
ses posi t ions; il lui commande d'enlever les deux bras 
jusqu 'à la hauteur de la tête, de lâcher le fleuret de la 
main gauche qui reste en l 'air, le bras gauche formant un 
cercle, la main ouverte, les quatre doigts joints et a hau-
teur de la tête ; il lui fait placer la main droite vis-a-vis 
le sein droit, le bras un peu ployé, la pointe a hauteur 
et vis-à-vis des yeux, la main partageant le corps en 
deux, le coude rent ré ; la main droite se t rouve alors en 
position moyenne, le pouce en dessus. 

5" POSITION OU LA GARDE 

4. Le maître commande à l'élève de ployer sur les 
deux jarrets , toujours en conservant ses positions, de 
porter le pied droit en avant, environ à 42 centimètres 
du talon gauche (suivant la taille de l 'homme), de ma-
nière que le genou droit soit perpendiculaire a la boucle 
du pied droit, et le genou gauche également perpendi-
culaire à la pointe du pied gauche. Le corps doit être 
bien droit . 



L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

Observation sur les gardes offensives 
ou défensives. 

5. La troisième position ayant pour but d 'être en garde 
à tout événement, on ne doit, quand on l'a prise, se lais-
ser surprendre d'aucune manière, soit qu'on ait à parer 
les coups de l'adversaire, soit qu'on ait à l 'attaquer. Li 
garde est donc ou offensive ou défensive, 

2- LEÇON 

D E LA M A R C H E E N A V A N T 

6. Le maître expliquera à l'élève la manière de mar -
cher en avant; le pied droit doit se porter en avant du 
pied gauche, et le pied gauche suivre le pied droit à la 
distance observée dans la garde, à peu près 42 cent i -
mètres. Il faut éviter de se croiser, c'est-à-dire de porter 
le pied trop à droite ou trop à gauche, ce qui entraînerail 
infailliblement la perte de l 'équilibre. Quelques pas faits 
suivant cette méthode familiariseront l'élève avec la 
marche en avant. 

D E L A M A R C H E E N A R R I È R E O U R E T R A I T E 

7. Le maître indiquera comme il suit le mécanisme de 
la marche en arrière. L'élève étant en garde doit porter 
le pied gauche d'un grand pas en arrière, puis le pied 
droit. Le maî t re veillera à ce que le corps conserve ses 
positions et les talons leurs distances (à peu près 42 cen-
timètres). 

Observation. 

8. La marche en avant a lieu pour se mettre à portée 
de l 'adversaire, parce qu'i l arrive qu'il soit trop loin pour 
être attaqué. Il faut marcher sur lui à petits pas et avec 
prudence, parce qu'il peut sur votre marche tirer le coup 
d 'arrê t (nous verrons plus tard ce que c'est que le coup 
d'arrêt). Il faut chercher à s 'emparer de son fleuret en 
marchant et ne faire aucune feinte sans attaquer l'épée 
par un battement, parce que si l 'adversaire veut faire une 
tension ou prendre le temps d 'arrêt , c'est le moyen de 
le prévenir (le maître expliquera plus tard les bat te-
ments et les tensions}. 

9 . La marche en arrière, au contraire de la marche 
en avant, a lieu pour se mettre promptement hors de 
portée au moyen d'un grand pas, ou même d'un saut en 
arrière, et fuir un danger pressant. Marcher en arrière se 

dit aussi rompre. 
10. Quelquefois l'on rompt pour at t irer l 'adversaire et 

le faire marcher en avant ; s'il lait la moindre faute, on 
en profite pour prendre un temps d'arrêt. 

11. Ou bien, si la partie adverse est supérieure en vi-
tesse, on rompt en parant l 'attaque. 

3- LEÇON 

D E S P A S S E S E N A V A N T 

12 . Lorsque le maître est assuré que l'élève sait bien 
marcher et rompre sans se croiser, et qu'i l est parfai te-



ment d'applomb sur ses jambes, il lui apprend à faire la 
passe en avant : à cet effet, il lui commande lorsqu'il est 
en garde : 

15. De rapporter le talon du pied gauche derrière le 
talon du pied droit, de faire descendre la main gauche 
vis-à-vis la cuisse gauche, à environ 15 centimètres, éle-
ver le bras droit, placer la main droite à hauteur du 
sommet de la tè te dans la ligne de sixte et tournée en 
supination, le bras allongé et la pointe du fleuret inclinée. 

14. Le maître fera replacer l'élève en garde, en lui 
commandant d'élever la main gauche à hauteur de la 
lè'.e, et derrière elle ; de faire reprendre à la main droite 
sa position devant le sein droi t ; de ployer de nouveau 
les jarrets et porter le pied en avant, comme à la pre-
mière position de la garde. 

D E S P A S S E S E N A R R I È R E 

15. Dans la passe en arrière, le maître fait faire un 
mouvement opposé à celui de la passe en avant ; le pied 
droit se porte en arrière devant le talon gauche ; les bras 
prennent les mêmes positions que pour la passe en avant : 
mais c'est le pied gauche qui se replace en arrière, lors-
que l'élève doit reprendre la position de la garde. 

Observation. 

16. Le maître fera répéter souvent l'exercice de la 
passe en avant et en arrière, de manière à ce que l'élève 
apprenne à se placer en garde correctement, et acquière 

de la grâce dans ces changements de position. Nous nous 

servirons plus tard des passes dans l 'enseignement du 

mur . 

4* LEÇON 

D U D É V E L O P P E M E N T O U LA F E N T « 

17. Lorsque l'élève saura prendre seul les positions de 
la garde, marcher, rompre, faire les passes, le maître lui 
enseignera les principes du développement. L'élève étant 
en garde, le maître se placera en avant de lui et de côté, 
saisira de la main gauche sa main droite, lui fera allon-
ger le bras droi t , tourner la main droite les ongles en 
l 'air, tendre le j a r re t gauche : descendre la main gau-
che vis-à-vis de la cuisse gauche à environ 40 cent imè-
tres, la paume tournée en dehors. 

18. Aussitôt que ces deux positions seront prises, le 

maî t re commandera : 
Développez-vous, ou fendez-vous. 
19. Au commandement, l'élève portera le pied droit en 

avant, de manière qu 'é tant fendu il ait le genou droit 
perpendiculaire à la boucle du pied droit, et le pied gau-
che fortement appuyé à te r re . Dans le développement, le 
pied droit rasera le sol sans y toucher et sans sauter non 
plus. 

20. Tous ces mouvements seront instantanés, pour 
éviter tout retard dans le développement. 

21 . La main droite doit se trouver dans la l igne de 



L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

quarte haute. L'élève fermera cette ligne, ou bien, 
comme l 'on dit, se couvrira. Son genou droit sera tourné 
en dehors, le corps un peu penché en avant, la tête haute, 
les épaules basses, ainsi que les hanches qui seront éga-
lement rent rées ; les deux talons sur la même ligue. 

22. Le maître pour faire relever l'élève, et le replacer 
en garde, lui expliquera qu'il doit relever la main gau-
che à hauteur de la tête, plier le bras droit, r emet t r e 
la mam droite devant le sein d ro i t ; plier le jarre t gau -
che ; re je te r le haut du corps en arr ière ; et remet t re le 
pied droit à la position de la garde, Puis il commande 

Relevez-vous. 
Tous ces mouvements doivent se faire presque en-

semble. 

Observation. 

23. Le développement ou la fente sert à porter le 
coup d'épée en avant. Il faut toujours que la main pré-
cède le corps. Lorsque le corps part avant la main, le 
tireur commet une faute grave. C'est un défaut t rès - ré -
pandu: par conséquent il sera très-utile que le professeur 
reprenne souvent l'élève sur cette observance, qu'il lui 
fasse dans le principe détailler le développement ; et 
quand il sera plus avancé, qu'il lui fasse faire des attaques 
composées de plusieurs t rompements de parades, pour 
le forcer à retenir l'élan du corps e t à ne se développer 
qu'après le dernier coup trompé. 

DEUXIÈME PARTIE 
DU M A N I E M E N T DE L ' É P É E 

24. L'élève sachant déjà comment il doit tenir son 
fleuret, le maî t re lui expliquera comment on peut faire 
avec l 'arme les mouvements nécessaires. 

5* LEÇON 

L E T O U R N É D E LA M A I N 

25 . L 'épée, tenue par la main , prend une direction 
différente suivant la position delà main el le-même. Or 
la main n e peut prendre que trois positions. Elle est 
tou jours ou renversée, les ongles en l ' a i r ; ou en sens 
contraire, les ongles tournés vers la t e r r e ; ou bien en t re 

les deux positions. 
26. Quand la main est tournée les ongles en l'air, elle 

est en supination, ce qui veut dire sur le dos; quand 
elle a les ongles tournés vers la terre, elle est en prona-
tion, c ' e s t - à -d i r e la paume en b a s ; quand elle n'est ni 
en supinat ion ni en pronation, elle est en tenue 
moyenne. 



L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 
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5* LEÇON 

L E T O U R N É D E LA M A I N 

25 . L 'épée, tenue par la main , prend une direction 
différente suivant la position delà main el le-même. Or 
la main n e peut prendre que trois positions. Elle est 
tou jours ou renversée, les ongles en l ' a i r ; ou en sens 
contraire, les ongles tournés vers la t e r r e ; ou bien en t re 

les deux positions. 
26. Quand la main est tournée les ongles en l'air, elle 

est en supination, ce qui veut dire sur le dos; quand 
elle a les ongles tournés vers la terre, elle est en prona-
tion, c ' e s t - à -d i r e la paume en b a s ; quand elle n'est ni 
en supinat ion ni en pronation, elle est en tenue 
moyenne. 



• Observation, 

29. Nous avons déjà dit qu'il y avait en armes une po-
sition offensive et une posilion défensive. L'emploi du 
doigté varie suivant qu'un est sur l 'offensive ou la d é -
fensive. Dans l'offensive, il faut avoir le doigté t rès -
léger; les doigts doivent être desserrés. Le pouce e t 

L E D O I G T É 

27. Le doigté est la faculté de faire agir avec les doigts 
la pointe de l 'épée. Le pouce et l 'index sont seuls e m -
ployés pour obtenir les mouvements nécessaires. Ainsi 
on lâche le pouce pour faire incliner la pointe et la dé -
gage r ; quand ce mouvement est fait, le pouce resserre 
la poignée et relève la pointe à sa hauteur. L'index aide 
le pouce dans ce travail. De même avec ces deux doigts 
on peut guider l'épée dans un mouvement circulaire. 
Sans doute il faut bien sentir la poignée dans la main 
pour faire manœuvrer la pointe. Cependant le médium, 
l 'annulaire et le petit doigt doivent contenir la poignée 
sans la serrer, ou ne doivent serrer la poignée que dans 
le cas d'un choc trop violent pour qu'ils ne viennent pas 
au secours du pouce et de l'index. 

28. Le doigté est indispensable pour l 'escrime; si on 
possède naturellement cette qualité, le travail la déve-
loppe ; si on ne l'a pas, il est difficile, pour ne pas dire 
impossible, de l 'acquérir. 

l ' index seuls dirigent la pointe; les autres embrassent la 
monture, en la laissant jouer dans la main. Dans la dé-
fensive, il faut , au contraire, que la poignée soit tenue 
bien solidement pour que l'on puisse soutenir le choc de 
¡'attaque par la parade. 

30 . Quelquefois même il faut y met t re assez de force 
pour contenir l 'épée de l 'adversaire, sur tout dans les 
parades où se produit une contraction. 

6« LEÇON 

D E L ' E N G A G E M E N T 

31. On appelle engagement la jonction des épées de» 
deux adversaires. Celui qui a l ' intention de se faire a t ta -
quer, forcera l 'engagement par une pression, c 'es t -à-
dire qu'en pesant sur le fer de la partie adverse, il la 
torcerà à quitter l 'engagement et à chercher à toucher. Il 
se tiendra sur la défensive. 

D E S L I G N E S D E D É F E N S E 

32. On appelle ainsi les lignes que forment les épées 
en se rencontrant à droite e t à gauche des adversaires, 
en haut et en bas. 

33. La droite du t i reur se nomme le dehors des arme»; 
H gauche se nomme le dedans des armes. 



34. Les épées peuvent se rencontrer en haut à droite 
ou dans le dehors h a u t ; en bas à droite, ou dans le 
dehors bas ; en haut à gauche ou dans le dedans haut; en 
bas a gauche, ou dans le dedans bas. De là vient le nom 
usité des quatre lignes : M a ligne de dehors hau t ; 2» la 
ligne de dehors bas; 3« la ligne de dedans hau t ; 4« la 
ligne de dedans bas. 

35. Les lignes prennent aussi le nom de la parade que 
la main forme au moment de la rencontre des épées 
• Ligne de tierce, dehors h a u t ; de quarte, dedans haut; 
de seconde, dehors bas ; de septime, dedans bas.) 

36. L'engagement dont nous venons de parler se fait 
le plus souvent dans la ligne de dehors haut et de dedang 
haut. On désigne également l 'engagement par le nom de 
la parade qui correspond à la position de la main dans 
1 engagement. (On dit engagement en tierce, en quarte, 
en seconde, etc.) 

TROISIÈME PARTIE 
DES PARADES 

T LEÇON 

¿ N U M É R A T I O N D E S P A R A D E S . L E S P A R A D E S S I M P L E S 

ET L E U R S C O N T R E S 

37. La parade simple est celle qui va droit au-devant 
de l 'attaque. Il y en a huit, quatre primitives et quatre 
dérivées; leurs noms proviennent de l 'ordre numérique 
qu'on leur a assigné. 

38. Les primitives sont : 1° la parade de prime ; 2* la 
parade de seconde ; 5" la parade de tierce ; 4" la parade 
de quarte. 

39. Les dérivées sont : la parade de quinte, de la 
parade de quarte, qu'elle peut remplacer; 2° la parade 
de sixte, de la parade de tierce, qu'elle supplée ; 3° la 
parade de septime, de la parade de prime; et 4° la parade 
d'octave, de la parade de seconde. 

40. Chaque parade simple a son contre : la prime, le 
contre de pr ime, la seconde, le contre de seconde; la 
tierce, le contre de t ierce; la quarte, le contre de quarte; 
la quinte, le contre de quinte ; la sixte, le contre de 

ï 



sixte; la septime, le contre desep t ime ; l'octave, le con-

t r e d'octave. 

41 Ce sont des parades ciroulaires, c 'est-à-dire qui 

décrivent une circonférence pour rencontrer et chasser 

l'épée de l 'adversaire. 

8- LEÇON 

C O M M E N T S E F O N T L E S P A R A D E S S I M P L E S 

42. Elles se font généralement par le tourné de la 
main, 1* en supination; 2" en pronation; 3» en tenue 
moyenne. La main est en supination pour a t taquer ; 
pour riposter elle est tantôt en supination, tantôt en 
pronation. 

Le maître commande : 
43. Pare z prime. 
L'élève porte la main droite à la hauteur du front, en 

la tournant en pronation, le bras un peu ployé, la pointe 
de l 'épée basse vis-à-vis le sein gauche ; celte parade 
prend l 'épée en dessous, alin de l 'enlever. 

44. Parez seconde. 
L'élève place la main droite tournée en pronation à 

hauteur de la hanche droite, le bras un peu ployé, la 
pointe plus basse que la main. 

La parade de seconde renvoie l'épée par un coup sec, à 

droite et en dehors bas. 
45. Para tierce. 
La main droite, également en pronation, à hauteur du 

sein droit, le bras un peu ployé, le coude au corps, lt 
- o i n t e à h a u t e u r desyeux inclinée à droi teet endohors haut. 

Cette parade renvoie l 'épée par un coup sec à sa droite. 
46. Parez quarte. 
La main rapportée vis-à-vis le milieu du corps, tour -

née en position moyenne, à hauteur du sein droi t ; la 
pointe à hauteur des yeux. 

Cette parade se fait par un coup sec, qui renvoie l'épée 
à sa gauche, en dedans haut, la main venue en tenue 
moyenne. 

47. Parez quinte. 
La main tournée en t e n i e moyenne, plus basse qu'a 

la position du quar te ; la pointe à hauteur du sein 
gauche; la parade de quinte a lieu sur les coups tirés 
dans la ligne de septime. 

48. Parez sixte. 
La main tournée en supination, placée à la même hau-

teur que pour la parade de tierce ; la pointe élevée, puis 
inclinée en dehors haut, le bras ployé; le coude rentré 
en dedans. 

49. Parez septime. 

La main à la hauteur de l'épaule droite tournee en su-

, ¡nation. 

Celte parade, prise en dessous, enleve le coup d e pce, 

a pointe vis-à-vis le sein gauche. 

50. Parez octave. 
La main en supination, à hauteur de la hauchedroitc, 

comme pour la parade de seconde. 



9* LEÇON 

C A R A C T È R E D E S P A R A D E S S I M P L E S . R I P O S T E S 

A U X Q U E L L E S E L L E S D O N N E N T L I E U 

51. La prime, élégante et légère, est une parade 
d'opposition ; elle engendre la r iposte. 

En ligne de quarte haute, le bras allongé, la main 
en prime ; 

2° En ligne de seconde ; 
3* En ligne de quarte haute , au moyen d 'un coupé 

renversé ou coup de revers, dans l 'exécution duquel la 
main se renverse de pronation en supination ; le bras 
allongé ; 

4° En ligne de sixte, au moyen d 'un liement en s ixte ; 
le bras allongé. 

52. La seconde est une parade très-vigoureuse, qu i 
désarme quelquefois par son tac sévère. 

Elle rend les ripostes : 
1° Dans la l igne de seconde, le bras allongé ; 
2° Si la ligne de seconde est fe rmée, en ligne de sixte, 

la main tournée en supination. Le bras allongé. 
53. La tierce est une parade sévère par le tourné de 

la main, qui est dans toute sa force. Elle est suivie de 
ripostes : 

1° En ligne de t ierce pour tierce, la main restant 
tournée en pronation, et le bras s'allongeant pour riposter; 

2° Dans La ligne de seconde, la main restant tournée 
en pronation, le bras allongé ; 

3* Par le coupé sur pointe de la l igne de tierce à celle 
de quarte . Dans l 'exécution de celte r iposte, . la main 
doit être en supination, et le bras s'allonger. 

4" Si la ligne de quar te se trouve fermée, on trompe 
la parade de quarte en faisant le coupé tiré des -
sous. 

54. La parade de quar te peut rendre les ripostes sui-
vantes : 

1° Dans la ligne de quarte haute ; 
2° Dans la l igne de septime basse; 
3" Dans la l igne de sixte, au moyen d 'un coupé sur 

pointe ; la main se met en supination, et le bras s'al-
longe en ripostant. 

4° Dans la ligne de sixte, au moyen d 'un dégagement 
de quarte en sixte qui suit la parade; la main est en 
supination, le bras s'allonge. 

Dans les deux derniers cas, on suppose que la ligne de 
quarte est fermée après et malgré la parade. 

55. La parade de quinte rabat le coup d'épée dans la 
ligne basse, e t rend la riposte dans la même ligne. Je 
n en suis pas partisan, l 'estimant dangereuse, et je ne la 
démontre que pour ne pas l 'omettre, quand elle vient à 
son numéro d 'ordre. 

56. La parade de sixte, d'opposition légère, fournil les 
mêmes ripostes que la t i e r ce ; elle en diffère dans 
l 'exécution, par le tourné de la main en supination, lors-
que le bras s'allonge pour toucher. 

57. La parade de septime est excellente et parcourt 



L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

toutes les lignes ; elle offre de grandes ressources et 
permet la riposte. 

1« Dans la ligne de septime basse ; 
2° Dans la ligne de sixte, au moyen d'un liement ; 
5 ' Dans la ligne de quarte, au moyen d'un coupé, dans 

le cas où la ligne de sixte se trouverait fermée ; la main 
est alors tournée en supination, et le bras doit être 
allongé. 

58. La parade d'octave, d 'une opposition très-faible, 
doit cet inconvénient au tourné de la main en tenue 
moyenne. Elle permet les mêmes ripostes que la parade 
de seconde ; le bras doit être allongé. 

Observation. 

59. Ces ripostes sont rendues par l'élève : 

1° En se développant ; 
2« De pied feime, quand il sera solide su r ses j a m b e s , 

le maître fera observer alors que, puisque lui-même se 
développe pour at taquer , l'élève n'a qu'à allonger le 
bras pour riposter après avoir paré . 

60. Les parades simples deviennent souvent demi-
circulaires ; 

La prime, lorsque les attaques sont dirigées dans la 

ligne de quarte haute ; 
La seconde, dans le mouvement qu'elle décrit pour 

passer en ligne de t ierce ; 
La tierce en quittant sa ligne, pour venir en seconde; 

La quarte, lorsqu'elle quitte sa ligne pour venir dans 

la ligne de septime ; 

La septime, lorsqu'elle quitte sa ligne pour venir en 

quarte . 

Il en est de même pour les parades de sixte et 
d'octave ; elles deviennent demi-circulaires, comme les 
parades de seconde et de tierce. 

10- LEÇON 

D E S C O N T R E S O U P A R A D E S C I R C U L A I R E S 

C O M M E N T E L L E S S E F O N T 

61. Nous avons déjà vu précédemment que les contres 
sont des parades circulaires qui partant d 'une ligne y 
ramènent l 'épée, après avoir décrit un cercle. 

62. Le contre de prime : Il suit son mouvement c i r -
culaire, après le dégagement de prime, passe en dessus 
de l 'épée de l 'adversaire, vient en dessous l 'enlever, 
et conséquemment ramène le pareur dans la ligne d'où 
il est parti ; ce contre rend les mêmes ripostes que la 
parade de prime. 

63. Le contre de seconde part d 'un dégagement de 
seconde, décrit son mouvement circulaire en passant sur 
l'épée de l'adversaire, ramène le pareur dans la li^ne 
d'où il est parti. Il rend les mêmes ripostes que la parade 
de seconde. 

64. Le contre de tierce, après un dégagement de 
tierce en quarte, décri t son mouvement circulaire en 
passant en dessous, ramène le pareur au point de départ, 
et rend la riposte comme la parade de tierce. 

05. Le contre de quarte décrit son mouvement cir-



culaire, après le dégagement de quarte en sixte, en pas-
sant sous la ligne, et ramène l 'épée au point d'où elle 
est partie ; elle rend les mêmes ripostes que la parade 
simple. 

66. Le contre de quinte se pare comme le contre de 
quarte bas ; il est suivi des mêmes ripostes que la 
parade simple. 

67. Le contre de sixte se pare exactement comme le 
contre de tierce et rend les mêmes ripostes, sinon que la 
main est en supination. 

68. Le contre de septime décrit son mouvement cir-
culaire, après un dégagement de septime en ligne de 
seconde ; il ramène l'épée au point de départ , et rend 
les mêmes ripostes que la parade simple. 

69. Le contre d'octave se pare comme le contre de 
seconde, et décrit le même cercle ; la main est tournée 
en supination. 

Obserualion. 

70. Le contre est une parade de sûreté, préférable à la 
parade simple, quoique celle-ci soit plus prompte. Mais 
la parade simple ne défend qu'un côté du corps, au lieu 
que la parade du contre trouve l 'épée partout dans le 
cercle qu'elle décrit, dont la main est le centre, et la 
pointe la circonférence. Le corps peut s 'ébranler plus 
facilement en cherchant une parade simple qu 'une c i r -
culaire ; lorsque surtout la parade simple est trompée et 
qu'on veut y remédier par une nouvelle parade simple. 

opposée avec force, la main s 'égare, ne peut plus s 'arre-
ter , et il arrive que le fleuret frappe à terre . 

Dans le contre, au contraire, la main est un point 
fixe, sur lequel rayonne l 'épée. La main reste donc tou-
jours en place. 

11- LEÇON 

D E S C H A N G E M E N T S D ' E N G A G E M E N T 

71. Le changement d'engagement sert à »'emparer de 
l'épée l 'adversaire, avant l 'attaque. 

Le maître commande : 
Changez d'engagement de tierce en quarte. 
L'élève, su r ce commandement, fait passer la pointe de 

son épée en ligne de quar te , au moyen du doigté, en 
passant sous l 'épée de l 'adversaire. Il tourne la main en 
tenue moyenne. 

Le maître commande ensuite : 
Changez d'engagement de quarte en tierce. 
Les gpées se t rouvant jointes en quarte, l 'élève, au 

moyen des do t^a e n tournant la main en pronation, 
fait passer son épée S C K Ì J celle de l 'adversaire et revient 
en tierce. 

Le maître fait f e rmer les lignes du coi l -'< l 'engage-

ment a été pris. 
Les changements d 'engagement se font dans les qua t ta 

lignes, surtout dans celles de tierce et de quarte, où il» 
sont le plus usuels. 
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C O M M E N T L E M A I T R E D O I T S E C O M P O R T E R A V E C L ' É L È V E , E T 

D E S S E P T F A C U L T É S N É C E S S A I R E S ET I N D I S P E N S A B L E S 

P O U R F A I R E D E S A R M E S 

72. Il est important que le maîlre connaisse parfaite-
ment ses élèves; qu'il étudie leur caractère, leurs 
moyens physiques et intellectuels ; qu'il s'applique à 
exercer leur jugement en leur faisant bien comprendre 
ses démonstrations, qu'il les reprenne avec douceur pour 
ne pas les dégoûter ; et surtout qu'il s'explique toujours 
le plus clairement possible. 

11 débutera par exposer quelles sont les facultés néces- " 
saires et indispensables du t i reur . 

Elles sont ; -ï 
1» Le coup d'oeil, qui sert à se rendre compte de la 

distance de lui à l'adversaire, et à n'être ni hors de 
portée, ni trop près ; enfin, à bien voir par les prépara-
tions ce que l'adversaire a envie de faire. 

2» L'à-propos, qui consiste à attaquer en profitant des 
fautes de l'adversaire, à saisir le moment favorable pour 
le tromper, et surtout prendre les coups de temps de 
pied ferme et les coups d'arrêt. 

5° La vitesse, qui consiste à je ter la main en avant le 

l ' é c o l e de l-escbimf.. 

p ,uspromptement possible, pour toucher. Le bras doit 
s'allonger précipitamment, mais sans saccade, pour a,ta 
quer ou riposter. C'est de la saignée que part et depend 

U f L ? ¡ u g e m e n t , qui permet d'apprécier ce que peut 

faire l'adversaire pour attaquer, en 
que piège, ou en se rendant compte de ses r.poste U 
est sans doute fort difficile de juger de smte u n U = 

qui est habile, et de prévoir ses 
de la divination et non plus du jugement. M s on^peut 
pénétrer un routinier, grâce à l 'habitude qu 'd a de faire 

toujours la même chose. . , „ „ . . „ 
i La justesse, qui est l 'art de bien ajuster se» attaques 

C t ; T e 1 o I g T : P u i a faculté de faire agir son épée par 
,e m Î e n des d o i g t , Nous en avons donné les pnnepes 

' ' " L e sentiment de .'épée, qui consiste, quand on s'est 
emparé de .'épée de l'adversaire à la ten.r legeremen^ 
en fa caressant, à ne pas laisser échapperun seul de ¡̂es 
mouvements, à la ressaisir au besoin en, 1 e 1 0 « « M 
h quitter de même ; le sentiment de leoee doit ou 
amener à pouvoir faire même dans l'obscurité tous 1 

,, • p n retrouvant toujours la mouvements d'escrime, et en retrouva , 

lame de l'adversaire. , 
Le tireur doit toujours avoir ces sept f cuité a 1 m -

moire ; sans elles il ne peut réussir ; d W que leur 
emploi devienne pour lui une seconde nature. 
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13« LEÇON 

S U B LA M A N I È R E D ' E N S E I G N E R L E G A U C H E R 

73. Le maître placera l'élève gaucher en garde , comme 
il l'a fait pour le droi t ier . La différence est que le droi-
tier présente en se met tant en garde le côté droit, et que 
le gaucher présente le côté gauche. 

Le maître se servira des principes qui ont été indi-
qués pour la marche en avant et en arr ière , ainsi que 
pour les passes. 

Il y a un changement dans les quatre lignes ; la ligne 
de quarte haute se trouve à gauche pour le droitier, et à 
droite pour le gaucher. Réciproquement, la ligne de 
tierce se trouve à droite du droitier, tandis qu'elle e s t a 
gauche du gaucher. 

Les lignes basses subissent les mêmes changements ; 
la ligne de septime du droi t ier devient ligne de seconde 
du gaucher. 

Du reste le maître, pour faire plastronner le gaucher, 
se servira des mêmes principes et des mêmes termes 
jue pour le droitier. 

Il arrive souvent que le gaucher a l 'avantage, en faisant 
issaut, sur le droitier, parce que le gaucher fait presque 
toujours des armes avec des droitiers, et qu'il est rare 
au contraire pour les droitiers de rencontrer des gau-
chers. Autrement, les principes et les coups sont les 
mêmes pour les uns et les autres. 

14- LEÇON 

P R I N C I P A U X T E R M E S U S I T É S EN E S C R I M E 

74. Appel. Faire un appel du pied ou f rapper de son 
pied la terre en faisant résonner la sandale. 

75. Doigts. Avoir des doigts, ou la faculté naturelle 
de conduire la pointe de l 'épée par le mouvements des 
doigts. 

76. Jambes. Avoir des jambes, c 'est-à-dire se déve-
lopper et se relever avec aisance, souplesse et agilité. 

77. Tète. Avoir de la tête, c 'est-à-dire met t re du 
jugemen t et de l 'à-propos dans l 'attaque, la parade et 
la riposte. 

78. Tort. Avoir tort, se d i t , lorsque les deux t i reurs 
Ise touchent en même temps , de celui qui a t iré dans 
l ' a t t a q u e au lieu de parer , ou de celui qui a fait une re-
mise, quoique l 'adversaire ripostât ; il devait parer et ne 
b a s s'exposer à être touché. 

I 79. Caver. C 'es t -à-di re briser son poignet à droite ou 
a gauche, pour se faire jour et toucher d'autorité. 

8 80. Se couvrir, ou fermer la ligne du côté de l 'enga-
gement , en attaquant, parant et r ipostant. 

I 81. Corps à corps, se di t de deux tireurs qui , en se 
disputant le coup d'épée, se t rouvent relevés, l 'un de-
vant l 'autre, tout près et tout debout. 

82 .Coup jugé. C'est le coup dont le résultat était prévu. 
85. Coup pour coup. Lorsque les deux adversaires se 

touchent ensemble 



84. Le découvert est le jour qu'on laisse en ne fer-

mant pas les lignes. 

Se croiser. Action du t ireur qui porte le pied 

trop à droite ou à gauche, en se me t t an t en garde ou 

en se développant. 

86. Le jeu est la manière particulière à chaque t i reur 

de manier son arme. 
87. I-a phrase est un enchaînement de coups résul-

tant les uns des autres, attaque, riposte, contre-riposte. 
88. Pied ferme. Le t i reur est de pied ferme quand il 

ne marche ni ne rompt, quand il at taque sans marcher 
et qu'il pare et riposte sans reculer , en allongeant le 

b r g 9 . S'ébranler, c'est chercher l'épée où elle n'est 

^ 9 0 . S'écraser, c'est se tenir t rop ployé sur les jambes. 
91. Se loger, ou rapprocher la pointe de la poitrine 

de l 'adversaire, pour lui rendre la parade mo ns facile. 
92. Tourné du poignet. C'est le passage de la main 

en pronation ou en supination, en tenue moyenne. 
93. Tromper, ou éviter l 'épée de l'adversaire dans les 

attaques, parades, ripostes, engagements, double enga-
gement, etc. 

94. Contraction. Elle a lieu lorsque l 'un des tireurs 
faisant à faux une parade circulaire au lieu d 'une simple, 
rencontre l'épée de l 'adversaire et la ramène de force 
4ans la ligne d'où elle est pa r t i e . 

DEUXIÈME SECTION 
LE PLASTRON 

PREMIÈRE PARTIE 
ATTAQUES SIMPLES 

15- LEÇON 

L E C O U P D R O I T 

1. L'élève connaissant parfai tementle nom des parades, 
leur é ta t numérique , leur usage, ainsi que les contres 
et les changements d'engagement, le maître commence 
à le faire t i rer sur le plastron. 

2. Il se place lui-même à la distance voulue pour que 
l'élève puisse toucher en se fendant ; son corps sera 
droi t , ses j a r re t s tendus, les deux talons sur la même 
ligne et moins écartés qu'à la position de la garde ; le 
bras droit partageant le milieu du corps et un peu 
ployé ; la main r auche appuyée sur la hanche gauche. 
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L E C O U P D R O I T 
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Il commandera : 

Fermez la ligne de quarte. 

Il joindra l 'épée en quarte, e t laissera à l'élève juste 

assez de place pour toucher sans quit ter l 'épée. 

Il commandera ensui te : 

Allongez le bras, en tournant la main en supination 
et développez le coup droit. 

Le maître recevra le coup sur le plastron, sans avancer 
le corps, ni conduire le fleuret de l'élève avec la main 
gauche. Il faut laisser ce de rn ie r a juster lu i -même. 
° 3. Ensuite, le maître se placera su r le côté pour cor -
riger les défauts de l'élève dans l 'exécution du dévelop-
pement. Après cet examen, il commandera. 

Relevez-vous! En garde en parant quarte. 
Après avoir fait répéter plusieurs fois le coup droit, 

il le parera par quarte et r ipostera dans la même ligne. 
L'élève parera quar te en se relevant et contre-ripostera 
dans la même ligne où il touchera . 

4 . Le maître fera répéter cet exercice dans la ligne de 
tierce ou de sixte. S'il commande de parer t ierce, en se 
relevant, il fera riposter en tierce, la main tournée en 
pronation ; s'il fait parer sixte, la main sera tournée en 
supination. Mais s'il s 'agit d 'une attaque au lieu d 'une 
riposte en tierce, l 'é lève devra tourner la main toujours 
en supination. — C'est une règle générale. 

16' LEÇON 

O U D É G A G E M E N T 

5. Le maître, pour faire faire le dégagement, joindra 
l 'épée en ligne de quarte haute, que l'élève fermera, et 
il commandera : 

Sur ma pression, dégagez ! 
A cet elfet, l 'élève passe la pointe de quarte en tierce, 

sous la lame du maî t re , allonge le bras, tourne la main 
en supination et se développe, en formant la ligne, et 
en levant la main à hauteur de la tête. 

Le maître reçoit le coup sans parer ; il fait réitérer 
cet exercice jusqu'à ce qu'il soit convenablement exécuté. 
Puis le maître pare tierce pour se garantir , riposte en 
tierce ; l'élève à son tour pare tierce, et contre-riposte 
dans la même ligne, où le maître le laisse toucher. 

6 . fie même pour le dégagement de tierce en quarte, 
jusqu'à ce que l'élève familier avec les ripostes et les 
parades simples, puisse passer aux coups et aux ripostes 
composés. 

Observation. 

7. Sur les coups droits : 
Le coup droit se tire sur une faute de l 'adversaire : 
S'il fe rme mal sa ligne de défense ; 
S'il marche, en re t i rant le bras, au lieu de l'allonger 

pour a t t aquer ; etc. 



- C'est le cas de je ter le coup droit dans cette marche 
mal gardée. C'est ce qu'on appelle prendre un temps 
d 'arrê t ; on le peut dans toutes les lignes. 

8 . Sur le dégagement. On peut le pratiquer ; 
De la ligne de tierce dans celle de quar te . 
De la ligne de quar te dans celle de tierce ; 
De la l igne de quar te haute dans celle de septime ; 
De la ligne de seconde en ligne de tierce ; 
De la ligne de tierce en celle de seconde ; 
D e seconde e n sept ime; etc. 

Les dégagemets sont des coups de vitesse, d.fhciles a 

parer, si on les dirige habilement. 

Toute attaque composée commence par un dégage-

ment . 

DEUXIÈME PARTIE 
ATTAQUES COMPOSÉES 

il' LEÇON 

D U T R O M P E M E N T D ' U N E P A R A D E S I M P L E 

9. Trompement de la parade de tierce, un temps et 

deux mouvements. _ 
L'élève étant en garde, le maître joindra 1 epée en 

ligne de quar te , et commandera : 

Sur ma pression, trompez la parade de tierce. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève se dégagera de la ligne de quarte, en passant 
dans celle de tierce, le bras à demi allongé et la main 
en supinatiou, sans se développer, 

l e ma î t r e parera tierce pour se garantir. 

2 " MOUVEMENT 

L'élève trompera cette parade en r e p a y a n t en ligne 

de quar te , finira d'allonger le bras et se développer» 

pour toucher. 



C'est ce qu'on appelle vulgairement une-deux dans les 
innés . 

10. Le maître fera répéter ce coup et parera quarte, 
puis ripostera dans la même ligne. 

L'élève parera quarte en se relevant et contrc-ripostera 
dans la même ligne, ou il se développera et touchera. 

11. Trompement de la parade de quarte. Un temps et 
deux mouvements. 

L'élève étant en garde, le maître joindra l'épéc en 
ligne de tierce et commandera : 

Sur ma pression, trompez la parade de quarte. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève engagé en tierce se dégagera et passera dans 
la l igne de quarte, la main tournée en supination, le 
bras à demi allongé, et sans se développer. 

Le maître parera quarte pour se garant i r . 

2 * MOUVEMENT 

L'élève trompera la parade de quarte en passant dans 
la ligne de tierce ; en achevant d'allonger le I r a s et en 
se développant, il touchera. 

12. Le maître fera répéter ce coup d ' épée ; il parera 
tierce et ripostera en tierce. 

L'élève parera tierce en se relevant et contre-ripostera 
dans la même ligne où il touchera la main tour iue en 
prou-l ion. 

Ce trompement de la parade de quarte s'appelle habi-
tuellement une-deux en dehors des armes. 

18- LEÇON 

O U T R O M P E M E N T D E D E U X P A R A D E S S I M P L E S 

13. Trompement de tierce et quarte : un temps, 
trois mouvements . 

L'élève placé en garde, le maître joindra l'épée en 

quarte haute, et s u r sa pression commandera : 

Trompez tierce et quarte. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de quarte en tierce, la main en s u -

pination, en commençant à allonger le bras. 

Le maître parera t ierce. 

2 * MOUVEMENT 

L'élève t rompera cet te parade, sans se développer, le 

bras à demi al longé, en repassant dans la ligne de 

mar te ; le maître parera quarte. 

5* MOUVEMENT 

L'élève trompera cette parade en allongeant le bras 

out à fait et se développera pour toucher . 

1 i . Le maî t re fera répéter le coup, parera en tierce 

et ripostera en t ierce. 



L'élève parera t ierce en se relevant et contre-ripostera 
dans la même ligne. 

On appelle ce coup une-deux-trou en dehors des 
armes. 

15. Trompement de quar te et t ierce : 
Un temps et trois mouvements . 

L'élève étant en garde, les épées jointes en tierce, 

sur la pression du maître et son commandement : 

Trompez quarte et tierce. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de la ligne de tierce en celle de 

quarte sans se développer, le bras un peu allongé, la 

main tournée en supination 

Le maître parera quarte. 

2 ° MOUVEMENT 

L'élève trompera cette parade en allongeant le bras 
un peu plus et en repassant la pointe dans la ligne de 
tierce toujours sans se développer. 

Le maître parera tierce. 

5 e MOUVEMENT 

L'élève trompera cette dernière parade, en linissant 
complètement d'allonger le bras, puis il se développera 
et touchera. 

16. Le maître fera répéter le coup, et parera quar te 
sur la finale ; il ripostera quarte . 

L'élève parera quar te en se relevant, contre-ripostera 
en se développant et touchera. 

Observations sur les une-deux ou trompements d'une pa-
rade simple, et sur les une-deux-trois, ou trompement 
de deux parades. 

17. Nous avons évité de nous servir, aut rement que 
pour les rappeler, des termes qu'on emploie ordinaire-
ment en escrime pour démontrer les t rompements de 
oarades simples. On dit communément à l 'élève, faites 
une, — deux ; ou bien : une — deux — trois. 

L'élève exécute ces mouvements sans en connaître le 
tut et la signification, et ne peut s'en rendre compte. 
Il lui est, au contraire, aisé de comprendre le comman-
fement trompez tierce, puis quarte, puis t ierce et 
juar te . Les parades qu'il apprend à rendre inutiles, 
confirment la démonstration orale. 

Il évite la routine par la réflexion et conçoit facile-
ment e t en même temps la théorie et la pratique. 

18. Nu reste, dans l 'application de ces principes, et en 
les détaillant, le maître ne peut t rop veiller à ce que 
l'élève conserve ses positions, et ferme les lignes d 'op-
positions, soit en avant, soit après le développement. 

Il peut le faire riposter dans toutes les lignes, et en-
suite riposter lu i -mênie comme il le jugera à propos, 
mais en allongeant le bras seulement, pour laisser à 
l 'élève la facilité de parer. 

19. Lorsque l 'élève est affermi sur ses jambes, le 



inailre peut le faire riposter de pied ferme. À cet ef fe t , 
le maître dégagera de quarte en tierce, pour faire parer 
tierce par l 'élève, et lui commandera de riposter de pied 
ferme. 

Dans les exercices qui précèdent et dans ceux qui 
suivent, il est recommandé de faire allonger le bras à 
l'élève graduellement, suivant les circonstances. Cela a 
pour l ut de lui faire gagner la distance du corps de 
l 'adversaire; c'est en quoi consiste la vitesse des attaques 
composées. 

TROISIÈME PARTIE 
SUITE DES ATTAQUES COMPOSÉES 

19- LEÇON 

O U T R O M P E M E N T D E S C O N T R E S 

20. Trompement du contre de quarte (ligne haute). 
Un temps et deux mouvements. 
L'élève étant en garde, le maître joindra l 'épée en 

ligne de quarte haute ; l 'élève fermera cette ligne. Le 
maître commandera : 

Sur ma pression, trompez le contre de quarte. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de quarte en tierce en allongeant 
son bras, entièrement, la main tournée en supination, 
sans se développer, la pointe ajustée au corps. 

Le maître parera le contre de quarte . 

2 ' MOUVEMENT 

L'élève trompera le contre, en passant dans la ligne 

de t ierce; la main reste toujours en supination ; l'élève se 

développe pour toucher 



21. Le maître parera tierce et ripostera en ligne de se-
conde. ' 

L'élève parera seconde en se relevant et cont re- r i -
poslera dans la même ligne, où le maître le laissera t o u -
cher. 

22. Trompement du contre de t ierce (en ligne haute) . 
Dn temps et deux mouvements. 
L'élève étant en garde, le maître joindra l 'épée en tierce 

et commandera : 

Sur ma pression, trompez le contre de tierce. 

1 " M O U V E M E N T 

L'élève dégagera de tierce en quarte, en allongeant le 
bras, et en tournant la main en supination, sans se d é -
velopper. 

Le maître parera le contre de t ierce. 

2 * M O U V E M E N T 

L'élève trompera la parade en passant en ligne de 
quarte haute, et se développera pour toucher. 

25. Le maître parera quarte pour se garantir , ripostera 
ca ligne desep t ime . 

L'élève parera septime en se relevant, et contre-r i-
postera en ligne de septime, où le maître le laissera tou-
cher. 

20' LEÇON 

T R O M P E M E N T D E S C O N T R E S D E Q U A R T E ET D E T I E R C E , D A N S 

L E S L I G N E S D E S E P T I M E ET D E S E C O N D E 

24. Trompement du contre de quarte en ligne d e s e p -

time. 
Un temps, deux mouvements. 
Lélève étant en garde, le maître joindra l'épée en 

ligne de quarte haute, que l'élève fermera, et comman-
dera : 

Sur ma pression, trompez le contre de quarte en 

ligne de septime. 

1 " M O U V E M E N T 

L'élève dégagera de quar te en tierce, la main tournée 
en supination, le bras allongé sans se développer. 

25. Le maître parera le contre de quarte. 

2 ' M O U V E M E N T 

L'élève évitera le contre en laissant tomber la pointe en 

ligne de septime, et se développera pour toucher. 

2G. Le maître parera septime pour se garantir, et r i -

postera dans la ligne desep t ime . 
L'élève parera septime en se relevant, et contre-ripos-

tera dans la même ligne, où il touchera. 

27. Trompement du contre de tierce en ligne de se-

conde. 



L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

Un temps, deux mouvements. 
L'élève étant en garde, le maître joindra l 'épée tn 

ligne de tierce, et l'élève fermera cette l igne : sur la 
pression du maître et son commandement : 

Trompez le contre de tierce dans la ligne de se-
conde. 

i " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de tierce en quarte, en allongeant le 
bras, la main tournée en supination, sans se développer, et 
la pointe ajustée au corps. 

Le maître parera le contre de tierce. 

2 ' MOUVEMENT 

L'élève évitera la parade en laissant tomber la pointe 
de l'épée en ligne de seconde, et se développera pour 
toucher. 

28. Le maître parera seconde et ripostera en seconde. 
L'élève parera seconde et contre-ripostera dans la même 

ligne, où le maître le laissera toucher. 

21- LEÇON 

T R O M P E M E N T D E S C O N T R E S D E S E P T I M E 

E T D E S E C O N D E 

29. Trompement du contre de septime. 
Un temps et deux mouvements. 

30. L'élève étant en garde, le maître lui fait baisser 

L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

la pointe en ligne de septime, et joint l 'épée dans cette 

ligne, que l 'élève ferme. 

Le maître commandera : 

Sur ma pression, trompez le contre de septime. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de septime en seconde, en allongeant 
le bras, la main tournée en supination, e t sans se déve-
lopper. 

Le mai t re parera le contre de septime. 

2* MOUVEMENT 

L'élève évitera le contre de septime, en passant en 
ligne de seconde, et se développera pour toucher en oc-
tave. 

51. Le maî t re parera seconde et ripostera en ligne de 

tierce. 
L'élève parera tierce en se relevant, et contre-ripostera 

en tierce, la main en pronation. 
32. Trompement du contre de seconde. 
Un temps et deux mouvements. 
35. L'élève étant en garde, en ligne de tierce, baisse 

la pointe dans la ligne de seconde, la main tournée pour 
prendre l 'engagement en pronation. Le maître joignant 
l 'épée, commande : 

Sur ma pression, trompez le contre de seconde. 
1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de seconde en septime, en tournant 



la main en supination, le bras allongé sans se déve-
'opper. 

Le maître parera le contre de seconde. 

2 e MOUVEMENT 

L'élève évite la parade en repassant en ligne de sep-
iime ; puis il se développe pour loucher en septime. 

54. Le maître pare septime pour se garantir , etriposte 
dans la ligne de quarte haute. 

L'élève pare quarte en se relevant, et contre-riposte en 
ligne haute , où il touche. 

LEÇON 

T R O M P E M E N T O E S C O N T R E S D E S L I G N E S B A S S E S 

D A N S L E S L I G N E S H A U T E S 

3 5 . Trompement du contre de septime dans la ligne 
de quarte. 

Un temps, deux mouvements. 
L'élève étant en garde et baissant la pointe en ligne de 

-eptime, et le maî t re jo ignant l 'épée dans cette l igneque 
'élève fermera, le maître commande : 

Sur ma pression, trompez le contre de septime en 
ligne de quarte haute. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégagera de septime en seconde, le bras a l -
longé, la main en supination, sans se développer. 

Le maître parera le contre de septime. 

2 " MOUVEMENT 

L'élève t rompera la parade en élevant la pointe en 

l iane de quarte haute et se développera pour toucher . 

°36 . Le maître parera quarte et rispostera dans la 

même ligne. 

L'élève parera quarte e t conti e - r i postera en quar te ou 

il touchera. 
37. Trompement du contre de seconde en t ierce. 
Un temps et deux mouvements. 
38. Les épées étant jointes en ligne de seconde, le 

maître fait une pression e t commande : 

Trompez le coidre de seconde dans la ligne de 

tierce. 1 " MOUVEMENT 

L'élève dégage de seconde en septime pour faire parer, 

en allongeant le bras et sans se développer; le maître 

pare le contre de seconde. 

2 ° MOUVEMENT 

L'élève relève la pointe en tierce haute, et se développe 

pour toucher dans cette ligne. 

Le maître pare tierce et riposte en t ierce; l'élève pare 

t ierce et contre-riposte dans la même ligne où il tou-

che. Observation*. 
39. Les différents mouvements que nous venons de 



décrire et qui ont pour résultat de t romper les contres 
dans toutes les lignes, s 'appellent vulgairement en armes, 
doubles dégagements, ou doubler l 'épée. 

Cette expression est impropre, car il n 'y a jamais dans 
ces mouvements qu 'un dégagement qui résulte du pre-
mier mouvement par lequel l 'épée quitte la ligne de 
jonction pour une a u t r e ; arrivée là, elle procède au se-
cond mouvement, mais elle n 'a pas à se dégager puis-
qu'elle n'est pas engagée, et qu'un dégagement veut un 
engagement. 

11 n 'y a donc qu 'un dégagement et un trompement de 
la parade du contre. 

Par conséquent, le te rme à employer dans la démons-
tration est celui-ci : t rompement du contre dans toutes 
les lignes, en deux mouvements, un dégagement d'épée, 
et une finale qui est le t rompement , et il faut d i re à 
l'élève : Trompez tel contre, etc. 

Cette observation fait suite à ce que nous avons déjà 
dit sur la désignation habituelle du t rompement des pa-
rades simples. 

23» LEÇON 

T R O M P E M E N T D ' U N E P A R A D E S I M P L E E T D ' U N C O N T R E 

40. Trompement de l à parade d e t i e r c e e t du contre de 
tierce. 

Un temps, deux mouvements . 

L'élève étant en garde, le maître joint 1épée en quarte, 
fait une pression et commande : 

Trompez tierce et contre de tierce. 

1 e r MOUVEMENT 

L'élève dégagera de quarte en tierce, la main tournée 
en supination, le bras à demi allongé, sans se déve-
lopper. 

Le maître parera tierce. 

2" MOUVEMENT 

L'élève trompera la parade de tierce, en repastvu 1i-
sitôt dans la ligne de quarte, sans toucher l'épée, «r ie 
bras presque allongé. 

Le maître alors parera le contre de t ierce. 

3" MOUVEMENT 

L'élève trompera le contre de tierce, en revenant dans 
la ligne de quarte, finira d'allonger le bras, et se déve-
loppera en tirant dans la ligne de quarte . 

41. Le maître parera quarte et ripostera en ligne de 
seconde. 

L'élève doit parer seconde en se relevant, et contre-
riposter en ligne de tierce, où il touchera. (La main en 
supination.) 

On appelle ordinairement ce mouvement combiné, une 
deux, trompez le contre de tierce. 

42. Trompement de la parade simple dequarle et ducon-
tre de quarte . 



50 L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

Un temps, et trois mouvements. 
L'élève étant en garde, les épées jointes en tierce, 1» 

maître, sur sa pression, commandera : 

Trompa quarte et contre de quarte. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégage de tierce en quarte, la main tournée 
en supination, le bras à demi allongé, sans se déve-
lopper. 

Le maître pare quarte. 

2 ' MOUVEMENT 

L'élève trompe la parade de quarte, en repassant dans 
la ligne de tierce, le bras presque allongé. 

Le maître pare le contre de quarte . 

3* MOUVEMENT 

L'élève trompe le contre de quarte en repassant dans 
la ligne de tierce, et touche en se développant. 

43 . Le maître pare t ierce pour se garantir , e t riposte 
en tierce. 

L'élève, de son côté, pare tierce en se relevant, et con-
t re riposte dans la même ligne, où il touche. 

Ce coup s'appelle une, deux, trompez le contre de 
quarte. 

On peut varier cette attaque, en la répétant dans tou-
tes les lignes. 

24" LEÇON 

T R O M P E M E N T D ' U N C O N T R E ET D ' U N E P A R A D E S I M P L E 

44. Trompement du contre de quarte et de la parade 
simple de tierce. 

Un temps, trois mouvements. 
L'engagement est en quarte . Le maître, sur sa pres-

sion, commande : 

Trompez le contre de quarte et tierce. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève dégage de quarte en tierce. Le maître pare le 

contre de quarte, en se conformant aux principes sus -

indiqués. 

2 * MOUVEMENT 

L'élève évite la parade du contre, en passant en , ; gne 

de tierce. Le maître pa re t ierce. 

5 ° MOUVEMENT 

L'élève t rompe la parade de tierce, en passant dans ls 

ligne de quarte, et se développe pour loucher. 

°45. Le maître pare septime et riposte dans la ligne 

de septime. 

L'élève pare septime en se relevant, contre-riposte d a n s 

la même l igne, et touche dans le développement. 

40. Trompement du contre de tierce et de la parade 

simple de quarte . 



Un temps e t trois mouvements. 
Le maître commande : 

Sur ma pression, trompez le contre de tierce et 
quarte. 

\ " M O U V E M E N T 

L'élève dégage de tierce en quarte . Le maî t re pare le 

contre de tierce. 

2 e M O U V E M E N T 

L'élève trompe la parade du contre de tierce, en re-

passant en quarte. 

5 ° M O U V E M E N T 

Le maître pare quarte. L'élève trompe cet te parade en 

repassant en tierce; il se développe et touche en ligne 

de tierce. 

Ces mouvements s'appellent doubler-dégager. 
47. Le maître laissera toucher l 'attaque plusieurs fois 

avant de parer , afin que l'élève apprenne à a jus ter . Le 
maître, ensuite, pourra parer et r iposter, faire parer 
l'élève en se relevant et contre-riposter en se dévelop-
pant. 11 mettra de la variété dans les parades, les ripostes 
et contre-ripostes, pour éviter la routine. 

£3* LEÇON 

T R O M P E M E N T D ' U N E P A R A D E C I R C U L A I R E ET D ' U N E P A R A D E 

S I M P L E S J I V I E D ' U N E P A R A D E C I R C U L A I R E 

L'ÉCOLE DE L'ESCRIME. 

48. Tromp?me;it de la parade de septime. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 
en ligne de tierce et commandera: 

Trompez septime. 
L'élève dégagera en baissant la pointe en li^ne basse, 

sans se développer. Le maître parera septime que l'élève 
trompera en passant en ligne d'octave, et en se dévelop-
pant pour toucher. 

49. Trompement des parades de tierce et septime. 
L'élève étant en garde, _ le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quarte haute et commandera : 
Sur ma cession, trompez tierce cl septime. 
L'élève dégagera de quarte en sixte sans se dévelop-

pe r ; le maître parera tierce que l'élève trompera en 
baissant la pointe en ligne de septime ; le maître parera 
sept ime; l'élève trompera septime en passant dans la 
ligne d'octave et se développera pour toucher . 

Observations sur les trompements de parades. 

50. Pour tromper une parade, il taut que l 'adversaire 
soit amené à prendre celte parade. Ainsi pour le t rom-
pement de la parade de septime, dont nous venons de 
parler, on peut amener l 'adversaire à cette parade, soit 
en trompant tierce eu ligne basse, soit en faisant un bat-
tement en quar te haute, et baissant la pointe en ligne de 
septime, etc. 

Comme 1 engagement de tierce et de quar te haute est 
en général le point de départ des at taques, c'est presque 
toujours d e l à que l 'on descend dans les lignes basses, 



pour déterminer la parade que l'on veut t romper ; par 
exemple, on trompe le contre de quarte dans la ligne 
basse pour amener la parade d e s e p t i m e ; et le contre de 
tierce dans la ligne basse pour amener la parade de se 
îonde ,e t pour t romper tantôt septime, tantôt seconde. 

51. Il y a trois parades qui se trompent de la mêim 
manière. 

1» On trompe le contre de tierce en doublant le dé-
gagement, étant engagé en tierce. 

2* Le même double dégagement dans le même enga-
gement t rompe la prime. 

5* Par le même moyen on trompe septime. 
On trompe également seconde en présentant la pointe 

en ligne de seconde, pour amener la parade, et en re le -
vant la pointe en l igne de sixte pour faire le trompe-
ment . 

On t rompe de même la parade de seconde, é tant en-
gagé en quarte . 

En faisant une, deux, trois dans la ligne de sixte, on 
peut t romper non-seulement tierce et quarte , mais tierce 
et seconde. 

Etant engagé en quarte, on peut tromper tierce et 
prime, tierce et contre de tierce, tierce et septime 

Pour faire parer l'adversaire, en lui persuadant par les 
¿réparations qu'on va tirer, il faut beaucoup de soutien 
de corps ; la main doit, nous le répéterons encore, mar-
her la première, e t le bras s'allonger par gradation j u s -

qu'au moment de l'exécution du coup d 'épée. 

26« LEÇON 

T R O M P E M E N T D E S C O N T R E S P A R U N C O U P É 

52. Du trompement du contre de quarte par le coupé 
sur pointe. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-
ment en ligne de quarte haute et commandera : 

Sur ma pression, trompez le contre de quarte par 
le coupé sur pointe. 

L'élève dégagera dans la ligne de sixte, en allongeant 
le bras et menaçant de t i rer . Le maître parera le contre 
de quarte en baissant la main et élevant la pointe. L'élève 
fera un coupé sur pointe en l igne de sixte, pour t rom-
per le contre de quarte, et se développera pour tou-
cher. 

53. Du trompement du contre de t ierce par le coupé 

sur pointes. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 

en ligne de tierce et commandera : 

Sur ma pression, trompes le contre de tierce par le 

coupé sur pointe. 
« L'élève dégagera en ligne de quarte haute; le maître 
parera le contre de tierce en baissant un peu la ma in et 
en élevant la pointe. L'élève coupera sur pointe en ligna 
de quarte haute, pour t r omper i e contre de tierce ; il se 
développera pour toucher. 



Observations 

54. Le coupé est un dégagement qui se fait en passant 
par-dessus la pointe, tandis que habituellement les déga-
gements se font d 'une ligne à l 'autre, en tournant sous 
l 'épéede l 'adversaire. 

Pour faire le t rompement du contre par le coupé, il 
faut que la main de la partie adverse soit basse et sa 
pointe haute. On peut éviter par le coupé. 

Le contre de quarte, le contre de quarte e t la parade 
simple de tierce, la sep t ime; après le t rompement du 
contre de tierce, on trompe quarte en ligne basse; on 
peut également tromper seconde, toutes les parades enfin 
en général. 

QUATRIÈME PARTIE 
SUITE DES ATTAQUES COMPOSÉES 

27- LEÇON 

D E S B A T T E M E N T S , D É G A G E Z 

55 . 1° Battement, dégagez de quarte en tierce. 
Un temps, deux mouvements. 
L'élève étant en garde, le maître joint l'épée en ligne 

de quarte et commande : 
Sur ma pression, battement, dégagez. 

I e ' MOUVEMENT 

L'élève produira un peti t battement en ligne de quarte 

en allongeant le bras. 

2° MOUVEMENT 

Il dégagera de quarte en ligne de tierce ou de sixte, se 
développera et touchera. 

Le maître fera répéter le coup et parera sixte pour se 
garantir, et puis ripostera en ligne d'octave. 

L'élève parera en ligne d'octave en se relevant et con-
tre-ripostera dans la même ligne, où il touchera. 

56. Battement, dégagez de tierce en quarte . 



Un temps, deux mouvements. 
Le maître joint l 'épée en tierce, quand l'élève est en 

garde, et il commande : 
Sur ma pression, Battement, dégagez. 

1 " MOUVEMENT 

L'clève produit un petit bat tement en tierce, le bras 

allongé. 

'2* MOUVEMENT 

Il dégage, la main en supination, dans la ligne de 

quarte, et se développe pour toucher. 
Le maître fait recommencer pour parer et ripostera en 

q u a r t e ; etpuis pour faire parer et riposter l'élève dans la 
même ligne, où il touchera. 

28* LEÇON 

O U P E T I T B A T T E M E N T , T R O M P E Z U N E P A R A D E S I M P L E 

Un temps, trois mouvements. 
57. Petit ba t tement , trompez la parade de tierce. 
Sur ce commandement et sur la pression du maître. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève produit un petit battement en quarte ; 

Le maître fermera cette ligne en faisant un pression 

j r q u o i , 

2" MOUVEMENT 

L'élève dégagera en ligne de tierce sans se développe! 

Le maître parera t ierce pour se garantir. 

3* MOUVEMENT 

L'élève repassera en ligne de quarte en se déve loppa i 

et touchera. 
Le maître fera répéter le coup, le parera par septime, 

ripostera en ligne de sept ime; l 'élève parera septime et 
contre-ripostera dans la même ligne, où il touchera. 

58 Petit battement, trompez la parade simple de 

quarte ; 
Un temps, trois mouvements . 
L'élève étant en garde, le maître joindra l 'épée en 

ligne de tierce et commandera : 
Sur ma pression, petit battement, trompa quarte. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève produira un petit battement en ligne de tierce, 

en tournant la main en supination. 

2* MOUVEMENT 

Il dégagera en ligne de quarte haute sans se dévelop-

per. 
Le maître parera quar te . 

3* MOUVEMENT 

L'élève trompe la parade de quarte en passant dans la 
ligne de tierce et en allongeant le bras se développe 
aussitôt et touche en ligne det ierce. 

Le maître fait répéter le coup et pare le contre opposé 
qui est le contre de quarte.riposie en ligne de quarte basse. 



L'élève pare septime en se relevant, et contre-riposte 
dans la ligne de quarte, où il touche en se développant. 

Les deux derniers coups s'appellent en escrime : bat-
tement une-deux devant les armes et en dehors des 
armes. 

29' LEÇON 

D U B A T T E M E N T E T C O U P É S U R P O I N T E 

59. De la ligne de quarte à celle de sixte. 
L'élève étant en garde, le maî t re engage l 'épée en 

ligne de quar te et commande : 
Sur ma pression, Battement en ligne de quarte et 

coupé sur pointe en ligne de sixte. 
L'élève fera un peti t battement rétrograde pour la 

faci ité à passer par-dessus la pointe. Le maître baissera 
la main en relevant la pointe. L'élève coupe sur pointe, 
se développe et touche. Le maître fera répé te r ce mouve-
ment parera sixte pour se garantir et ripostera en ligne 
d'octave. L'élève parera le contre opposé de septime et 
contre-ripostera pour toucher ; 

60 . 2° De la ligne de tierce ou de sixte à celle de 
quar te . 

L'élève étant en garde, le maître engagera l'épée et 
tierce et commandera : 

Sur ma pression, battement coupé sur pointe, d< 
tierce en quarte. 

L'élève fera le battement coupé en passant par-dessus 
la pointe, et renversant de main de tierce en quarte, il 

se développera pour toucher. Le maître fera répéter 
cette at taque et parera qua r t e ; il ripostera en ligne de 
quarte. L'élève parera le contre opposé (de sixte) en se 
relevant et contre-ripostera en ligne de tierce, où il tou-
chera. 

30" LEÇON 

D U B A T T E M E N T C O U P É S U I V I D ' U N T R O M P E M E N T D E P A R A D E 

S I M P L E ; C E Q U ' O N A P P E L L E : B A T T E M E N T - C O U P É - D É G A G É 

61. Battement coupé, trompez la parade de tierce. 
Le maître se conformera aux principes établis ci-des-

sus pour faire faire le bat tement coupé de quarte en 
sixte, sur lequel il parera tierce. L'élève laissera tomber 
sa pointe en ligne d'octave, pour t romper la parade de 
tierce, et se développera pour toucher. Le maître parera 
seconde, ripostera en ligne de seconde. L'élève parera se-
conde et contre-ripostera en ligne de sixte, la main 
tournée en supination, où il touchera. 

62. Battement coupé, trompez la parade de quarte. Le 
maître se conformera aux principes ci-dessus pour faire 
faire le battement coupé de tierce en quarte. Il parera 
quarte que l'élève trompera en passant dans la ligne de 
tierce, puis l'élève se développera. Le maître parera 
tierce et ripostera en ligne de seconde. L'élève parera 
septime e t contre-ripostera dans la même ligne, où il 
touchera. 

Nota. — On peut tromper les parades simples après le 
coupé, soit en ligne haute, soit en l igne basse. A cet 
effet, le maître fera ce qu'il jugera à propos. 



CINQUIÈME PARTIE 
I 

31- LEÇON 

E X E R C I C E S S U R L E S P A R A D E S S I M P L E S 

63. Le maître fera parer par les élèves les attaques 
qu'il leur a enseignées dans les leçons précédentes, et se 
conformera aux principes établis pour les parades. 

Il fera en outre riposter de pied ferme. 
6 4 . De la parade de pr ime. 

!
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 

en ligne de t ierce; dégagera de tierce en quarte, la main 
en supination, allongera le bras, portera le pied droit un 

Ipeu en avant, pour faciliter la parade de l'élève, et com-
mandera : 

Pares prime: 
L'élève parera prime, et ripostera de pied ferme en 

ligne de seconde, en allongeant seulement le bras, la 
main en pronation. 

Le maître veillera à ce que les positions de la garde 
soient observées. 

Tous les mouvements détaillés ici seront applicables 
aux parades et ripostes suivante» : 

65. De la parade de »econde. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-
ment en ligne de tierce, et baissant la pointe en ligne de 
seconde, commandera : 

Pares seconde. 
L'élève parera seconde e t ripostera de pied ferme a i 

ligne de seconde, où il touchera, la main en pronation. 
66. De la parade de t ierce. 

L'élève é tant en garde, le maître prendra l 'engage-
ment en ligne de quarte, et dégageant de quarte en tierce, 
commandera : 

Parez tierce. 
L'élève parera tierce et ripostera de pied ferme dans 

la même ligne, où il touchera, la main en pronation. 
61. De la parade de quar te . 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 

en ligne de tierce, et dégageant de tierce en quarte, 
commandera : 

Pares quarte. 

L'élève parera quar te , la main en tenue moyenne, et 
ripostera de pied ferme dans la même ligne, où il tou-
chera, la main en supination. 

68. De la parade de quinte. 
Le maitre tera parer quinte comme la parade de quarte, 

hors que la parade de quarte chasse l 'épée à droite, et 
que la parade de quinte la rabat dans la ligne de quarte 
basse. La riposte a lieu dans la même ligne, la main en 
tenue moyenne. 

De Va parade de sixte. 



Le maîirc fera exécuter la parade de sixle comme celle 
de tierce, si ce n'est que la main est tournée en supina-
tion. 

L'élève ripostera de pied ferme dans la même ligne. 
70. De la parade de septime. 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quar te ; il baissera la pointe en ligne 
de septime, et commandera : 

Parez septime. 
L'élève parera septime et rendra la riposte dans la 

même ligne, la main en supination. 
71. De la parade d'octave. 
Le maître fera exécuter la parade d'octave comme il 

a fait parer seconde, si ce n'est que la main sera en su-
pination. La riposte aura lieu dans la même ligne. 

32* LEÇON 

E X E R C I C E S S U R L E S C O N T R E S 

Parades des contres ou parades circulaires. 
72. Parade du contre de pr ime, 
L'élève étant en garde, le maître lui fera prendre la 

position de la prime ; s 'engagera en prime, et comman -
dera : 

Parez le contre de prime. 
En même temps, le maître dégagera de prime en 

quarte. 

L'élève suivra le mouvement, parera le contre depr imo. 

et ripostera de pie I ferme en ligne de seconde, allongera 
le bras et touchera. 

73. Parade du contre de seconde. 
L'élève étant en garde en ligne de seconde, le maître 

prendra l 'engagement en seconde, et dégageant dans la 
ligne de septime, commandera : 

Parez le contre de seconde. 
L'élè»e faisant passer son épée en dessus, parera le 

contre de seconde, et r ipostera de pied ferme dans la 
même ligne, où il touchera en allongeant le bras. 

74. Parade du contre de tierce. 
L'élève étant en garde, le maître engagé en ligne de 

quarte, commandera : 
Parez le contre de tierce. 
L'élève parera le contre de tierce, ripostera de pied 

ferme en tierce, la main tournée en pronation, et le bras 
allongé. 

75. Parade du contre de quarte . 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en quarte, et dégageant de quarte en tierce, com-
mandera: 

Parez le contre de quarte. 
L'élève parant le contre de quarte ripostera de pied 

ferme dans la même ligne, où il touchera. 
70. Du contre de quinte. 

Le maître fera pour le contre de quinte comme pour 

$2 contre de quarte . 
La différence entre les deux parades est que le contre 



de quarte chasse l 'épée à gauche, et que le contre de 
quinte la rabat en ligne basse. 

77. Du contre de sixte. 
Le maître lera parer le contre de sixte comme il a fait 

parer le contre de tierce, excepté que la main se tourne 
dans le contre de sixte en supination et que la riposte 
de pied ferme se rend dans la l igne de sixte. 

78 Du contre de septime. 
L'élève étant en garde, le maître étant engagé dans 

la ligne de septime et dégageant de septime dans la ligne 
de seconde, commandera : 

Parez le contre de septime. 
L'élève ayant exécuté ce mouvement , ripostera de pied 

ferme dans la ligne de septime, où il louchera. 
79. Du contre d'octave. 
Le maître fera pour le contre d'octave, comme il a 

fait, pour le contre de seconde, sauf que la main est tour-
née en supination ; l'élève ripostera de pied ferme en ligne 
d'octave, où il touchera. 

33* LEÇON 

D ' U N E P A R A D E S I M P L E S U I V I E D ' U N C O N T R E 

80. De la parade simple de t ierce et du contre de 
tierce. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 
en ligne de quarte et fera une-deux pour tromper la 
parade simple de tierce; il commandera: 

Parez tierce et contre de tierce. 
Ce qui étant exécuté, l'élève ripostera en ligne de 

tierce et touchera. 
81. Delà parade simple de quarte et du contre de quarte . 
Le maitre, l'élève é tant en garde, prend l 'engagement 

en ligne de tierce, et faisant une-deux pour tromper la 
parade de quar te , il commande : 

Parez quarte et contre de quarte. 
L'élève exécute ces mouvementsetr iposte de pied ferme 

pour toucher en ligne de quarle . 
82. De deux parades simples suivies d 'un contre : 
Tierce-quarte, contre de quar te . 
Et quarte-t ierce, contre de tierce. 
Le contre final pare le t rompement des deux parades 

simples. 
A cet effet, 
83. L'élève étant en garde, le maître prend l 'engage -

ment en ligne de quar te fait une-deux-trois en dehors 
et commando : 

Parez tierce, quarte et contre de quarte. 
L'élève exécute et riposte de pied ferme, en ligne de 

quarle, où il touche. 
8 i . Réciproquement, le maître, quand l'élève est en 

g t rde , prend l 'engagement en ligne de t ierce et fait u n e -
cfux-trois en dedans, tout en commandant : 

Parez quarte, tierce et contre de tierce. 
L'élève obéit à ce commandement et riposte de pied 

ferme en ligne de quarle, où il louche. 



D''in contre suivi d'une parade simple. 
85. Du contre de quarte suivi de la parade simple do 

tierce. 
Le maître ayant fait mettre l ' é l i r e en garde, prend 

l 'engagement de quarte et commande : 
Parez le contre de quarte et la parade simple de 

tierce. 
L'élève exécute la parade du contre, qui est trompée 

p a r l e maître, lequel menace en ligne de t ierce; l'élève 
pare tierce et riposte de pied ferme en ligne de tierce, 
où il touche. 

8G. Du contre de tierce et de la parade simple de 
quarte. 

L'élève étant en garde, le maître commande : 

Parez le contre de tierce et quarte. 
L'élève pare le contre de tierce ; le maî l rc le trompe 

dans la ligne de quar te ; l 'élève pare quarte et riposte 
dans la même ligue. 

34' LEÇON 

O E S C O N T R E - O P P O S É S , ET M A N I È R E D E L E S P A R E R 

87. Contre-opposé de sixte. 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quarte haute et commandera : 
Parez le contre-opposé. 
A cet effet le maître fera un petit bat tement en quarlo, 

en menaçant le coup droit dans cette même ligne et 

en allongeant le bras. L'élève parera le contre-opposé 
qui est le contre de sixte et ripostera de pied ferme. 

88. Contre-opposé de quarte . 
Le maître fait par les mêmes moyens parer le contre-

opposé, étant engagé en ligne de tierce. Dans ce cas, le 
contre-opposé est le contre de quarte . 

35- LEÇON 

M A N I È R E D E T R O M P E R L E S C O N T R E - O P P O S É S 

89 . Dans la ligne de quarte haute. 
Quand l'élève est en garde, le maîtie prend l 'enga-

gement en ligne de quarte haute et commande : 
Trompez le contre-opposé [de sixte). 
A ce commandement, l 'élève fera un petit battement 

en ligne de quar te , en menaçant le coup droit et allon-
geant le bras sans se développer. Le maître parera le 
contre-opposé que l 'élève trompera, en revenant dans la 
ligne de quar te et en se développant pour loucher. 

90 . Dans la ligne de tierce. 
L'élève étant en garde, le maître prend l 'engagement 

en tierce et commande : 
Trompez le contre oppose de quarte. 
A ce commandement, l'élève fait un petit battement 

en ligne de sixte, et allonge le bras sans se développer. 
Le maître parera le contre-opposé, l'élève le trompera 
en revenant dans la l igne de sixte, et se développera 
pour toucher. 



91. En ligne de seconde. 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quarte haute et commandera : 
Trompez le contre opposé en ligne de seconde. 
L'élève produira un petit battement en quarte, en me-

naçant le coup droit et allongeant le bras. Le maî t re pa-
rera le contre opposé (qui est le contre-opposé de sixte), 
que l'élève trompera en baissant la pointe en ligne de 
seconde, et il se développera pour toucher. 

92 En ligne de septime. 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment dans la ligne de sixte et commandera : 
Trompez le contre-opposé en ligne de septime. 
A ce commandement l'élève produira un petit batte-

ment en sixte, en menaçant le coup droit et allongeant 
le bras Le maî t re parera le contre-opposé (le contre de 
quarte) que l'élève trompera en baissant la pointe en 
ligne de septime, et il se développera pour loucher. 

Observations sur les contre-opposés. 

95. Les contre-opposés sont des parades que les a n -
ciens professeurs nommaient : parer par le changement 
d'épée. D'autres les appelaient demi-contres . Mais un 
professeur contemporain, M. Bertrand, leur a donné le 
nom de contre-opposés, solution vraiment logique, ces 
contres se parant contrairement à l 'engagement. ^ 

¿ùnsi, lorsque la finale d 'un coup d 'épée est tirée dans 
la ligne de quar le haute, c'est le contre de sixte qu'il 

faut parer . Si la finale se trouve dans la l igne de sixte, 
c'est le contre de quarte qu'il faut parer. Si le coup 
droit est tiré dans la ligne de septime, c'est au contre-
opposé qu'il faut recourir ; si, au contraire, on tire le 
coup droit en ligne de seconde, c'est le contre-oppose 
de septime qu'il faut employer, l es contre-opposes ne 
diffèrent des contres que de l 'épaisseur de la lame, e t 
en ce qu'il faut un dégagement pour parer les contres. 

Les contre-opposés peuvent se parer sur une riposte 
ou sur une contre-riposte ; ils sont d'un grand secours 
pour les personnes qui les ont bien en main, et con-
trarient beaucoup les attaqueurs, sur tout en les arrêtant 
dans leurs préparations. 

Les conlre-opposés se trompent comme les autres 

contres, par deux mouvements successifs. 

On peut les parer en rompant , combattre par ce mo-

yen une vitesse supérieure, et rendre plus sûrement les 

ripostes. 

On peut également t romper les parades après les 

conlre-opposés. 



SIXIÈME PARTIE 

56' LEÇON 

D U C H A N G E M E N T D ' E N G A G E M E N T S U I V I D ' U N D É G A G E M E N T 

94. Du changemen t d 'engagement e t d é g a g e m e n t de 
la ligne de quar te en celle de t ierce . 

Un temps e t deux m o u v e m e n t s . 
L'élève é tant en ga rde , le maî t re engagera l ' épée en 

quar te hau te e t commandera : 

Changez l'engagement et dégagez. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève changera l ' engagement d e qua r t e e n sixte e t 
fera un pe t i t ba t t emen t . 

2 e MOUVEMENT 

Il dégagera en se développant en l igne d e quar te 
haute, où il touchera . 

Le m a î t r e fera r épé t e r le coup, parera le c o n t r e - o p -
posé que est le contre de t ie rce , ripostera e n l igne d e 
t ierce. L'élève cédera en p r i m e en se r e l e v a n t , e t con t r e -
ripostera en l igne de seconde, où il touchera . (L'élève 
ne doit pas s ' a r rê te r pour fa i re ce l te attaque.) 

95 . Du changement d ' engagement e t dégagement de 
la ligne de tierce e n celle de q u a r t e , un temps e t deux 
mouvements . L'élève é tan t e n garde , le maî t re engagera 
l 'épée en ligne de t ie rce e t commandera : 

Changez l'engagement et dégagez. 

1 " MOUVEMENT 

L'élève change ra l ' engagement en ligne de quar te 

haute e t fera u n pet i t ba t t emen t . 

2° MOUVEMENT 

Il dégagera en ligne de t ierce sans s ' a r r ê t e r , se déve-

loppera e t louchera . 

Le m a î t r e fera répé te r ce mouvemont , parera le 

contre-opposé qui est l e con t re de quar te , npos t e r a en 

l i -ne de s e p t i m e ; l 'élève p a r e r a s e p t i m e en se r e l evan t , 

et° con t re ripostera dans la m ê m e ligne en se dévelop-

pant . 
3 T LEÇON 

D U T R O M P E M E N T D E S C H A N G E M E N T S D ' E N G A G E M E N T 

90 De pied f e rme . Lorsque l 'élève est en garde , l e 
maî t re p rend l ' engagement en l igne d e qua r t e h a u t e e t 

c o m m a n d e : 
Trompez le changement d'engagement. 
Le ma î t r e change l ' engagement en l igne de t ie rce , a 

main tournée en pronat ion . L'élève, par l e tourne de la 
main, exécuté rap idement , passe dans la ligne de qua r t e 



baule, sans rencontrer l 'épée, et se développe pour 
loucher. 

Le maître fera tromper le changement d'engagement 
de tierce, comme il aura fait tromper le changement 
d'engagement de quarte. 

97. Sur la marche. Dans ce cas, le trompement de 
changement d'engagement est un coup d'arrêt 

Observation. 

98. On opère le trompement du changement d'engage-
ment par le moyen des doigts, avant le départ du pied. 
Quand l'élève est deforce à t romper ie changement d'enga-
gement, sans rencontrer l 'épée, le maitre prendra l a p a -
rade qu'il jugera à propos de faire pour se garantir de 
ce trompement. 

Par exemple, si sur le trompement d'engagement de 
quarte en ligne de tierce, il veut employer la parade 
simple de quarte, il commandera: 

Trompez le changement d'engagement et la parade 
de quarte. 

Ou bien si étant engagé en tierce, il veut parer tierce, 
il commandera : 

Trompez le changement d'engagement et la parade 
de tierce. 

S'il pare le contre, il fera tromper le changement et 
le contre. 

Enfin, il passera en revue les différentes parades 

usuelles pour se garantir du trompement des change-

nienls d'engagement. 
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T R O M P E M E N T D O C N A N G E M E N T D ' E N G A G E M E N T 

D A N S L E S L I G N E S B A S S E S 

99. Trompement de changement d'engagement dans 

la li"ne de septime étant engagé en tierce. 
L'élève étant en garde, le maître prend 1 engagement 

en ligne de tierce et commande : 
Trompez le changement d'engagement en hgne 

' ^Le ' ina î t r e changeant l 'engagement de t i e r c e ^ quarte 

ré lève le trompe en laissant tomber la po»> d n ^ 

la ligne de seconde, étant engagé en l .gne de quarte 

" t m a i t r e prend l 'engagement e n l i g n e de q u a r t e et 

T X e z le changement d'engagement en ligne de 

T t u r e change d'engagement en ligne de tierce 
rélève trompe le changement d ' e n g a g e m e n t en p w w t 
en ligne de seconde, le bras allongé, la main en suV 



Observations. 
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O U D E P I E D F E R M E 

102. En ligne de quar te hau te . 
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103. En ligne de sixte. 
On se servira des mêmes moyens pour faire le double 

engagement en ligne de sixte. Sur le commandement du 
maitre, l'élève fera le premier engagement en ligne, de 
quar te et après un petit tac sec, repassera de suite en 
ligne de sixte en marchant et fermant bien la ligne ; il 
se développera pour toucher . 

Observations. 

10 i . On peut faire le double engagement cn mar-
chant ou de pied fe rme , pour s 'emparer de l 'épée. 

11 y a moins de danger à faire le double engagement 
en marchant, qu'à en faire un simple, parce que si le 
premier engagement est trompé, le second sert de 
parade. 
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D U T R O M P E M E N T D U S E C O N D E N G A G E M E N T E N L I G N E D E 
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R A N T I R 

105. Il peut arriver que l 'adversaire t rompe le second 

engagement sur la marche : 
1° En ligne de quarte . 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 

cn l igne de quar te haute et commandera : 
Faites le double engagement en marchant : si je 

trompe le deuxième en ligne de sixte, parez le contre 



de quarte et ripostez de pied ferme dans lamême ligne. 
L'élève sur le t rompement du second engagement, 

pare le contre de quarte et riposte de pied ferme. 

106. 2" En ligne de sixte. 
Sur la garde de l'élève, le maître prend l 'engagement 

en ligne de sixte et commande : 
Faites le double engagement en marchant. 
L'élève exécute le mouvement ; le maître t rompe le 

second engagement en passant en ligne de quarte. 
L'élève pare le contre de sixte qui le garantit et r i -

poste de pied ferme en ligne de quar te . 

Observations. 

107.Le double engagement se faisant toujours sur un 
adversaire qu i est hors de portée, il faut que le t i reur 
qui marche le fasse avec prudence et à petits pas, pour ne 
pas tomber dans un piège. Le t rompement d'engagement 
peut se faire par l 'évitement en sixte, ou en quarte ou 
en septime, par tous les mouvements suivant la ligne 
d 'engagement. 

Si, au contraire, vous marchez et faites le double en -
gagement sans que l'adversaire réponde, et que vous 
veuillez l 'attaquer, ne manquez pas de commencer par 
un petit bat t men t dégagé, ou battement coupé sur 
pointe, suivant la position de la main. Car il faut atta-
quer l 'arme avant le corps, donner de l ' inquiétude à 
l 'adversaire ; c'est le moyen de prévenir les tensions et 
les coups de temps. 

Du res te on peut après avoir fait le double engage-
ment, attaquer par un dégagement, par une-deux, ou 
une-deux-trois, par tous les moyens enfin qui nous sont 
connus. 
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108. L'élève étant en garde, le maître prend l'engage-
ment en ligne de quarte et commande : 

Rompez un pas: sur ma marche, prenez un temps 
d'arrêt. 

En même temps, le maître fait u n pas en avant, en 
négligeant de se couvrir. L'élève saisit le moment où le 
pied du maî t re se lève pour marcher, e t il tire droit 
dans le vide en se développant. 

Observations. 
109. Les temps d'arrêt se font sur les t i reurs qui 

marchent pour attaquer sans s 'emparer de l 'épée. 

On peut prendre le temps d 'ar rê t dans toutes les 
lignes : 

En dégageant, si l 'adversaire fait une pression sur 
votre épée. 

P a r le battement, dégagez. 
Par le bat tement, lirez dans les lignes basses. 
Enfin, sur tous les mouvements que l'adversaire peut 

faire en marchant. 

P a r exemple, si l 'adversaire ret i re le bras, en m a r -



chant pour at taquer , le temps d 'arrêt est un coup sur . 
De même, sur un changement d 'engagement en mar-

chant, le trompement est un t rès-beau coup. (Le t rom-
pement, tirez droit, est un temps d'arrêt.) 

Il faut toujours se développer en prenant le temps 
d'arrêt , et prendre garde aux tensions de l 'adversaire, 
qui peuvent produire un coup double. 

Enfin, les temps d 'arrêt sont d 'une réussite plus cer -
taine que les coups de temps de pied ferme. 
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HO. Du coup de temps pris en ligne do sixte. 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quarte haute, et commandera : 
Prenez le coup (le temps en ligne de sixte, sur le 

trompement du contre de quarte. 
Le maî t re dégagera de quarte en sixte, en allongeant 

le bras. L'élève parera le contre de quarte ; le maître le 
t rompera en passant dans la ligne de sixte, en se déve-
loppant ; l'élève prendra le coup de temps dans cet te 
dernière ligne, sans avoir trouvé l'épéc, et touchera de 
pied ferme, en prenant bien l'opposition en ligne de 
sixte. 

111. Coup de temps pris en ligne d'octave. 

L'élève étant en garde, ie maître prendra l'engage-
ment en ligne de tierce, et commandera. 
' Prenez le coup de temps en ligne d'octave, sur le 

trompement du contre de tierce. 
Le maître dégagera de tierce en qua r t e ; l'élève parera 

le contre de tierce, que le maître trompera en quarte. 
L'élève n'ayant pas t rouvé le contre de tierce, prendra 
le coup de temps en ligne d'octave, en tirant dans l 'atta-
que. Il prendra bien l'opposition pour toucher. 

Observations sur les coups de temps. 

112. On peut prendre le coup de temps sur tous les 
coups d'épée composés de plusieurs mouvements dont 
les finales se terminent en ligne de sixte ou en ligne de 
quarte. On peut le prendre même sur un simple dégage-
ment ; mais il est préférable de le saisir sur un coup 
d 'épée.composé au moins de deux mouvements. Les 
coups de temps sont des coups d'épée t irés sur les atta-
ques et sur les trompements de parades, ce qui lait que 
ces coups d'épée ressemblent beaucriup à une parade et 
à une riposte, quoique cela ne puisse pas être, puisqu'il 
faut avoir trouvé la parade avant que de riposter. 

115. Il en résulte que tous les coups de temps sont 
des coups d'épée fort incertains ; ils se prennent souvent 
par inspiration ; mais il faut peu de chose pour les em-
pêcher de réussir. Tar exemple, le petit battement les 
contrarie et peut même annuler l 'intention du t i reur . 

114. Beaucoup d 'amateurs disent qu'on doit amener 
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«on adversaire à laisser prendre le coup de temps. Cela, 
sans doute, est facile avec un tireur qui trompe les para-
des et qui est routinier, et le coup de temps sur le trom-
pement de seplime, par exemple, est superbe ; mais" on 
n'a pas toujours affaire à des tireurs qui tombent dans 
les pièges qui leur sont tendus. On en trouve qui t r o m -
pent les preneurs de coups de temps par un mouvement 
de plus. En effet, si au lieu de tromper la parade de sep-
t ime, on trompait septime et octave, en revenant en sixte, 
e coup de temps deviendrait faux et dangereux pour 
un et l 'autre t i r e u r ; il en résulterait un coup double. 

U en est de même pour tous les coups de temps. 

115. Nous avons dit précédemment que le petit batte-
ment avait pour effet de contrarier le coup de temps II 
faut donc, par prudence, attaquer l'arme avant le corps, 
e ton parvient par ce moyen à prévenir lecoup de temps. 

D un autre côté, il vaut mieux chercher à parer et à 
riposter, que de faire de mauvais coups d'armes. 

116. On peut parer les coups de temps comme on va 
le voir. 

1° Pour parer les coups de temps se terminant en 
ligne d octave. 

L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-
ment en ligne de quarte haute et commandera • 

Parez le coup de temps par la parade de seconde. 
Lé leve fera une, deux dans les armes, pour faire 

prendre le coup de temps en ligne d'octave, et il parera 
seconde, en se développant pour toucher. 

2° Pour parer le coup de temps en ligne de sixte, 
l'élève étant en garde, le maître prendra l 'engagement 
en ligne de quarte haute et commandera : 

Parez le coup de temps tiré en siete, en parant 
tierce. 

L'élève trompera le contre de quarte par le double 
dégagement en sixte. Le maître prendra le coup de 
temps en sixte, que l'élève parera par la tierce, en se 
développant pour loucher. 
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117. Le liement d'épée a pour but de se garantir des 

tensions et des remises. 
11 peut se parer : en ligne de quar te . 
L'élève étant en garde, le maître prendra l 'engage-

ment en ligne de quarte haute et commandera : 
Sur la tension en ligne de quarte haute, liez l'épie 

en ligne d'octave. 
En faisant ce commandement, le maître tendra son 

bras, et dirigera sa pointe au corps, sans se développer. 
L'élève liera l 'épée en allongeant le bras et tournant la 
main en supination, à hauteur de la banche droite. Il 
se développera pour toucher en ligne d'octave. 

118. En ligne de sixte. 
Sur la garde de, l'élève, le maitre prendra l 'engage-

ment de sixte et commandera : 



Sur la tension en ligne de sixte, liez l'épée de sep-
time en sixte. 

Le maître fait la tension, et l'élève lie l 'épée sans la 
quit ter , par un tourné du poignet en supination, de sep-
time en sixte. Il se développe pour toucher. 

119. L'e la tension sur le second engagement en mar-
chant, et de la manière de s'en garantir . 

L'élève étant en garde, le maître prenant l 'engage- I 
ment en ligne de quarte haute , commandera : 

Faites le double engagement en marchant. Si je 
prends le temps d'arrêt par une tension sur la mar-
che, liez l'épée en ligne d'octave, développez-vous, et 
louchez. 

L'élève exécute le commandement , et se garanti t de 
la tension sur la marche en quar te haute, par un lie— 
ment en ligne d'octave. 

Si la tension était faite en ligne de sixte, il lierait 
l 'épée de septime en ligne de sixte. 

M A N I È R E D E P A R E R L E S L I E M E N T S 

120. Lorsque le liement est fait de septime en sixte, 
il faut parer tierce pour se garantir ou bien céder ci) 
prime. Lorsque le l iement est fait de quarte en octave, on 
pare seconde, en tournant la main en seconde ; 

Ou bien on cède au liement en le ramenant dans la 
ligne de quarte. 

Observations sur les liements d'épée. 

121. Beaucoup de t ireurs, comptant sur leur force phy-
sique, tendent le bras dans la persuasion qu'un bat te-
ment ne sufiit pas pour déranger leur coup d'épée, et 
qu'ils arriveront an corps. Il est vrai que l'épée, chassée 
par le battement, peut revenir de suite dans la ligne 
qu'elle occupait. On ne peut donc se débarrasser d'elle 
que par le liement qui s'en empare, et permet de tirer 
au corps sans danger. Le développement assure le 
liement. 

122. De même pour les remises. On est souvent s u r -
pris, après avoir paré et riposté de recevoir une remise 
et d 'être louché en touchant soi-même. C'est un mau-
vais coup d'armes, qui provient de ce que l'adversaire, 
quoique vous ayez paré et riposté, ne se relève pas, et 
revient au corps. Il faut lier son épée et riposter sans la 
quit ter . 

123. Des amateurs prétendent que les liements sont 
dangereux, parce qu'ils font passer l 'épée devant le 
corps. Toutes les parades présentent le même inconvé-
nient et le même danger. Par exemple, dégagez de 
tierce en quarle ; je pare quarte pour me garantir ; en 
chassant votre épée, ne la fais-je point passer devant 
mon corps? On pourrait en d i re autant de chaque 
parade. 

On peut tromper les liements ; on peut les parer ; 
seulement, dans les parades ordinaires, le tac ou choc 
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des deux épées fait qu'elles se quittent, tandis que dans 
l'action de repousser le liemcnt, les deux épées sont tou-
jours jointes ensemble. 
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124. La remise se fait sur les tireurs qui ont l 'habi-
tude de ne pas riposter, ou qui quit tent l 'épée pour 
riposter. Il vaut mieux, lorsque l 'at taqueur ne se relève 
pas, lier l'épée pour se garantir de la remise, que de se 
hasarder à riposter pour faire un coup double. Il est 
préférable, en fait d'armes, d'essayer une phrase de 
parade, riposte et contre-riposte, que de tenter des 
coups dangereux et sans art . 

125. Du redoublement d'attaque. 
Le redoublement d 'at taque se fait avec le dessein 

d'empêcher la riposte. Il arrive quelquefois que l 'attaque 
et le redoublement sont simultanés et arr ivent ensemble ; 
mais le plus souvent l 'attaque n'est pas dangereuse, parce 
qu'elle est négligée, pour que la vitesse soit tout entière 
dans le redoublement. 

Si la riposte est rendue avec à-propos et vitesse, on 
n'a pas à craindre les redoublements. 

Les redoublements et la reprise sont la même chose. 
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Observation générale. 

196 On a pu remarquer que nous n'avons pas craint 
de faire quelquefois des répétitions dans le cours de nos 
démonstrations. Ce n'est P as sans dessein. Nous avons 
pen^é qu'on ne pouvait trop souvent rappeler les prin-
c i p e et qu'il n'y avait non plus aucun inconvénient a 
multiplier les exemples, même dans les leçons qui pou-
vaient présenter de l 'analogie avec celles qui les précé-
daient. Nous n'avons eu qu 'un but, comme il est dit 
dans la préface, à savoir, d 'être aussi clair que possible. 



ÉTUDES POL'R L'ASSAUT 

t . Les élèves doivent, avant de commencer à faire 
a s a u l , avoir la patience de se livrer à des études 
sérieuses, qui consistent à s'exercer aux contres e t à 
tirer à toute feinte. 

Le maître ne doit pas leur permettre l'assaut sans 
avoir préludé par des leçons préparatoires. Grâce à cette 
précaution, autrefois toujours suivie, les salles d 'armes 
offraient plus de t ireurs capables qu'à présent. La raison 
en est toute simple. Les élèves écoutaient alors les avis 
du maître et en faisaient leur profit. Aujourd'hui, au 
contraire, ils ont à peine un mois de leçons qu'ils v e u -
lent s'escrimer ! Que peuvent-ils p rodui re? Rien de bon. 
Qu'ils se pénètrent des difficultés que présente l 'art 
des armes ! La leçon est l ' image de l'assaut. 11 faut donc 
savoir la théorie de la leçon avant de se permet t re au-
cun essai pratique. Du reste, regardez deux élèves vou-
lant, après quelques leçons, croiser le lleuret et lutter 
l 'un contre l 'autre. Imparfaitement mis en garde, ils res-
tent à se considérer, et ne savent par où commencer 

TROISIÈME SECTION 
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Que l 'un se décide à attaquer, au lieu d'appliquer le peu 
de principes qu'il a reçus, d'allonger le bras, il le retire, 
dans l'espoir de frapper plus fort et lance une bourrade . 
Le pareur veut trouver l'epée et y met tant de force qu'il 
frappe à t e r r e ; s'il rencont .e jusle, il ne peut plus 
riposter, parce qu'il presse le fleuret de l 'adversaire, de 
manière à ce qu'il ne lui échappe pas. 

En un mot, le maître doit insister sur ce point : pas 
d'assaut pour l'élève avant qu'il ait acquis les notions né -
cessaires. 

C O N T R E S T I R É S A L T E R N A T I V E M E N T 

2. Le maître place deux élèves en garde l 'un devant 
l 'autre à distance pour se loucher, et leur fait prendre 
l 'engagement en ligne de quarte haute. 

11 leur explique que l'un va at taquer et l 'autre parer , 
cela alternativement, pour apprendre les contres. 

11 commande : 
Au pareur : Faites une pression qui provoque l 'attaque. 
A l 'at taquant: Sur la pression, dégagez en sixte, déve-

loppez-vous et touchez. 

Au pareur : Parez le contre de quarte et vivement en 

fermant bien la ligne. 
Ces mouvements étant exécutés, le pareur devient 

l 'attaquant, et réciproquement l 'attaquant qui s'est remis 
en garde se fait pareur ; l'exercice se continue dans la 
même ligne, autaut que le maître le juge convenable. 



Il fait ensuite changer la ligne, et à cet effet il com-
mande ' 

Au p a r e u r : Au lieu du contre de quarte, la parade 
simple de tierce ou de sixte. 

A l 'attaquant : Dégagez sur la pression, de sixte en 
quarte e t touchez. 

Au pareur : Parez le contre de tierce ou de sixte. 
L'attaquant se relève, l'exercice se prolonge en échan-

geant les rôles. 
Autre changement de ligne. Le maître commande au 

pareur : 
Au lieu du contre de tierce, parez septime. 
A l ' a t taquant . Dégagez de septime en seconde. 
Au pareur : Parez le contre de septime. 
Troisième changement de ligne. 
Le maître commande 
Au pareur : Parez seconde. 
A l'attaquant : Dégagez en ligne de septime. 
Au pareur : Parez le contre de seconde. 
Et réciproquement. 
Pour les faire revenir dans les lignes hautes, le maître 

commandera de parer tierce, et les élèves se reposeront. 
Ensuite le maître fera t i rer les doubles contres en se 

servant des mêmes principes. 
Il commandera 
A l 'attaquant : Un double dégagement pour trompe-

le contre de quarte. 
Au parenr : Un double contre de quar te . 
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Pour faire passer dans une autre ligne, l e m a i t r c c o m -

AuTareur • Un contre et une parade simple. 
I l fera ainsi continuer l'exercice dans chaque Lgne. 
Le maître peut encore commander a l'a l a q u a n t . 

Une-deux, ou t rompezune parade s.mp e 

Mais l'exercice est de cet te man.ère plus difficile, parce 

contre de seconde^ e t ainsi de ^ui te ^ ^ ^ 

S s r j s s e w s œ 
0 E S C O N T R E - O P P O S E S T I R É S A L T E R N A T I V E M E N T 

3 on peut faire t i rer alternativement les con.re-opposès 
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Js'xie; le premicr pare ,e contl.e.opposé . esi k 

d e t u l t q U a r t e ' r n t i n " e P a r U " C 0 u p d r o i l e » ' ' S n e 

de sixle, e'tc.6 " ^ ^ ^ * c o n l r e ~ n P P 0 ^ 

n n n L ? r t d e s m ê m e s Principes pour t i rer les cont re-
«pposes alternatifs dans les lignes basses. 

o n n n T f ' V t i r e u r < I u i l o u t à parait le con l re -
oppose de tierce, pare septime, puis il attaque par un 
; ° U f d r ° " e " ' igne de sep t ime; l ' au t re t i reur pare le 
contre-opposé de seconde et riposte, etc. Ils pourront 
c n „ „ „ e t a.ns, dans toutes les lignes par de . contre-
opposes a l 'engagement . 

Observation. 

On doit conseiller aux élèves les exercices répétés des 
contre-opposés alternatifs, en leur recommandant de faire 
précéder le coup droit d'un petit bat tement ; c'est une 
attaque a 1 épée qui donne plus d'élan pour l 'a t taque 
au corps et qui réussit plus souvent que le coup droit 

P R I N C I P E S P O U R T I R E R A T O U T E F E I N T E 

4. Cet exercice consiste à tirer chacun à son lourdes 
attaques convenues. 

Exemple : deux tireurs conviennent que l 'un d'eux 
iera le dégagement de quarte en sixte ; que l 'autre es-
sayera de parer, 

1° Par tierce, en ripostant t ierce sur t ierce; 
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2° Par sixte, en ripostant en s ixte ; 
5° En quarte, riposte en quar te ; 
4° En septime, etc. 
L'attaquant faligué devient pareur, etc 
Les attaques peuvent varier à l'infini, la riposte de 

pied ferme doit se fournir de suite dans la ligne ouverte. 

D E LA L E Ç O N D ' A S S A U T D O N N É E P A R L E M A I T R E 

5. Lorsque les élèves commenceront à devenir forts 
au plastron, à exécuter avec à-propos les mouvements d 
l 'engagement, du changement d engagement, du dégage-
ment de vitesse, du t rompement des parades simples et 
des contres, et deces parades elles-mêmes, le mailre leur 
fera Taire des contres entre eux et leur donnera la leçon 
d'assaut. Elle consistera à amener les élèves à tirer sur 
lu i -même tous les mouvements appris à la leçon. A son 
tour, le maî t re parera et ripostera doucement, pour ha-
bituer l'élève à cont re- r ipos ter , après avoir paré la 
ripo te. Le maître proportionnera ses attaques à la force 
de l'élève, exigera sur tout que la riposte suive immé-
diatement la parade trouvée, et que la tenue soit exacte-
ment conservée pendant cette leçon. Le maître augmen-
tera la vitesse de ses mouvements à mesure que l'élève 
deviendra p lus lormé ; et petit à petit, par ce moyen, il 
conduira les élèves à pouvoir faire assaut entre eux. 

Observation. 

Le maître évitera de toucher trop souvent l 'élève. Il 
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doit c-tre convaincu que cela aurait pour résultat de le 
retarder beaucoup plus que de lui faire faire des p ro-
grès. En effet, incapable de combattre la vitesse du p ro-
fesseur, il en viendrait à ne plus même tenter de parer, 
persuadé qu'il doit être infailliblement touché. Que le 
maître soit au contraire assez complaisant pour laisser 
parer ses attaques, tout en ayant l'air d'y met t re de la 
rapidité. L'élève parera avec confiance, et sa main p r e n -
dra l 'habitude de la parade et de la riposte, qualité rare 
dans l 'art de l'escrime, et diflicile à acquérir. 

P R I N C I P E S D U M U R 

C. Le maître et l'élève se placent l'un devant l 'autre, 
et prennent la première position de la garde ; le maître 
exécute lui-même ce qu'il commande : 

1° Arrondissez vos bras en les enlevant au-dessus du 
sommet de la tête; 

2" Lâchez l'épée de la main gauche qui reste à sa po-
sition, les doigts réunis, le pouce séparé, le bras en 
cercle; 

5° Présentez l'épée devant vous (2° position de la 
garde), et joignez ; 

4° Tournez la main en pronation, en faisant un appel 
du pied, et en vous plaçant en garde : 

5° Relevez-vous en première position, la main tournée 
en supination, à hauteur de la tê te , la main gauche 
baissée. 
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0» Invitez votre adversaire à prendre le premier sa 
mesure, avec ces mots : A vous, monsieur. 

Le maître laisse commencer l'élève et lui commande : 
7° Rentrez la main droi te vis-à-vis l'épaule gauche, la 

pointe inclinée; et développez-vous tout d 'un trai t sans 
cherchez à toucher ; 

8° Relevez-vous de même en prenant position : 
9» Portez la main droite à hauteur du menton, le bras 

ployé, l 'épée placée verticalement ; 

10° Saluez, en allongeant le bras en ligne de quarte, 
la main en supination, la pointe inclinée du côté où vous 
saluez, les yeux suivant la même direction. 

11° Ramenez la main tournée en pronation, à hauteur 

du menton. 
12" Et saluez en ligne de t ierce, la pointe inclinée et 

les yeux tournés du côté où vous faites le salut ; 
13-. Reportez l 'épée au côté gauche; arrondissez les 

bras, saluez de nouveau, placez-vous en garde. 
Celui qui a pris le premier sa mesure doit commencer 

à t i re r le mur . 
A cet effet, le maître commande : 
14° Dégagez de quar te en sixte, en allongeant le bras, 

et vous développant aussitôt. 
L'élève exécute ; le maître pare tierce et commande, 

sans que l'élève se relève : 

15° Laissez pivoter la poignée du lleuret dans la main 
tournée en pronation, de manière à ce que la poinle aille 
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se placer vis-à-vis l'épaule gauche sans la toucher, à en-
viron 15 centimètres. 

Pendant ce mouvement, le m a i re baisse la main en 
présentant la pointe en ligne de seconde; après un mo-
ment, il commando : 

16° Relevez-vous en garde. 
Le maître alors engage l 'épée en tierce e t commande : 
17° Dégagez de tierce en quarte, en vous développant. 
L'élève exécute ; le maître pare quarte, baisse la pointe 

en ligne desept ime e t commande : 

48° Laissez pivoter la poignée dans la main tournée en 
supination, pour que la pointe se place vis-à-vis l'épaule 
droite, à distance. 

L'élève tire ainsi quelques coups de m u r ; au com-
mandement du maître, il termine en ligne de quar te , en 
faisant une-deux , e t se relève. 

Le maître pare t ierce; il porte la main en dedans en 
ligne haute de quarte, en la tournant en supination, se 
développe et se relève d 'un t r a i t a la première position. 

On se salue de nouveau, et le maître à son tour tire 
le m u r : à cet effet, les épées sont engagées en quarte. 
Le maître dégage de quarte en sixte, et commande en 
se développant : 

Parez t ierce 

Sur cette parade, le maître laisse pivoler le lleuret 
dans sa main en pronation, et la pointe se placer vers 
son épaule gauche à la distance d 'environ 15 centimètres. 

Il commande à l'élève de baisser au même moment la 
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main en pronation, la pointe en ligne de seconde. 
Le maître se relève, s'engage en tierce, dégage de 

tierce en quarte, et commande en se développant : 
Parez quar te . 
L'élève doit parer en chassant l 'épée du maître, qui 

pivote de nouveau dans la main, et met sa pointe vers 
l 'épaule droi te du maître. 

Le maî t re commande : 
Baissez la main en ligne de septime. 
L'exercice se termine de nouveau en ligne de quar te , 

où s 'arrête le maître en faisant une-deux dedans, et 
commandant : 

Parez t ierce. 
L'élève ayant paré tierce, le maître commande et exé-

cute en même temps comme il suit : 
Relevons-nous ensemble, la main en supination. 
Portons le pied gauche en arrière pour reprendre la 

garde ; la main en pronation. 
Faisons un appel du pied droit, suivi de deux autres. 
La passe en avant. 
Le salut de l'assaut. 
Remettons-nous en garde. 
Deux nouveaux appels pour finir. 
Et enlin, la passe en avant, en nous couvrant et tour-

nant la main en pronation pour nous séparer. 
Ces principes du mur, réglés et modifiés par M. Ber-

trand, professeur d'escrime et président de la société 
d 'armes de Paris, fondée en 1827, ont été présentés aux 



professeurs membres de cette société et acceptés par 
eux . 

Observation. 

l e ma î t r e ne doit pas at tendre que l'élève en soit 
aux leçons d'a>saut pour lui apprendre à tirer le m u r . 
C'est un exercice favorable au développement du corps ; 
il donne de la grâce dans la tenue et de l 'habileté à la 
main . 

L E S A P P E L S D E P I E D 

7. Il est d'usage quand l'élève est en garde, de lui com-
mander deux appels de pied, afin de s'assurer, di t-on, 
qu'il est d'aplomb.. Cela ne me paraît pas utile. Car de 
deux choses l 'une, ou l'élève s'est conformé aux p r in -
cipes, et dès lors sa solidité est certaine, ou il n'a p3s 
suivi la règle, et il faut l'y ramener sans plus tarder . 

On fait faire également des appels dans la marche, en 
avant et en arrière. Cela a des inconvénients dans la 
marche, en avant surtout. En e fet, il faut pour l'appel 
que le corps changeant sa position, se porte sur le j a r r e t 
gauche, afin de laisser le pied droit l ibre; puis il doit 
reprendre sa position pour attaquer. 11 en résulte un 
grand retard dans l 'exécution du coup d'épée. 

En outre, l 'appel en marchant donne plus de facilité 
à l 'adversaire pour prendre un temps d 'arrêt . 

Dans la marche en arrière, l'appel est moins dangereux, 
mais il peut donner du retard à la parade, si on n 'a pas 

fait sa re t ra i te avec à-propos ; car en armes comme en 
toutes choses, on ne peut pas faire deux choses à la fois. 

Certains t i reurs font des appels pour ébranler l 'adver-
saire ; ce qui peut leur devenir préjudiciable, si l 'adver-
saire t i re dans cette préparation d 'at taque. 

En un mot, il est beaucoup plus prudent d 'ê t re en 
garde, de marcher, de rompre, d'attaquer, sans se p e r -
mettre aucun mouvement compromettant . 

Les appels conviennent dans l'exercice du m u r , il est 
bon que l'élève se fende en faisant résonner la sandale, 
et prouve ainsi que son pied est à plat. 

D E S P H R A S E S D ' É P É E 

8. Un des éléments les plus nécessaires de l 'instruction 
de l 'élève est celui-ci : le maître lui fait exécuter une 
série non interrompue de mouvements amenés les uns 
par les autres, et terminés par une finale qui en est la 
conclusion : attaque, parade, riposte, parade, contre-
riposte. C'est ce qu'on appelle une phrase d'épée. Il lu 
dit ensuite de répéter de vive voix la phrase. Par exem-
ple, le maî t re commande à l 'élève de dégager de quarte 
en sixte, en se développant pour toucher ; le maître pare 
sixte, riposte en ligne d'octave; l'élève pare le demi-
cercle, et contre-riposte en ligne de septime, où il tou-
che. Ensuite l 'élève doit pouvoir réciter de mémoire : 
o Sur votre commandement, j 'ai dégagé de quar te en 
sixte en m e développant : vous avez paré sixte et riposté 
en ligne d'octave ; j 'a i paré septime et contre-riposté en 



ligne de septime, où j 'ai touché. » La phrase peut varier 
à l'infini, et le maître fait faire des attaques composées 
de plusieurs trompements, suivies de ripostes et contre-
ripostes : par exemple, il commandera de t romper le con-
t r e de quarte et tierce en ligne de quarte hau te : il 
parera quar te et ripostera dans la ligne de quar te haute. 
L'élève parera cette riposte par le contre-opposé et 
ripostera dans la ligne de sixte. Le maître parera cette 
première contre-riposte par la parade de tierce, et contre-
ripostera en tierce sur tierce ; l'élève parera alors en pr ime 
et finira celte phrase par le coupé renversé, en touchant 
dans la ligne de quarte haute. 

Le maître demandeia à l'élève : Que venons-nous de 
faire? 

Et l'élève devra répondre : Sur votre commandement, 
j ' a i t rompé les parades de contre de quarte et t ierce 
dans la l igne de quarte hau te ; vous avez paré quarte et 
riposté en quarte, j 'ai paré cette riposte par le contre-
opposé, et riposté moi -même en sixte ; vous avez paré 
cet le première contre-riposte par tierce, et contre-riposté 
en tierce sur tierce. Enfin j 'ai paré cette seconde contre-
riposte en prime et rendu par le coup renversé en tou-
chant en quarte haute . 

Celte méthode a pour avantage de meubler la mémoire 
de l'élève, et de l 'empêcher d 'ê t -e routinier . Le maître 
en modifiant son jeu forcera l'élève à rendre les ripostes 
et contre-ripostes dans tou'.es les lignes. Cette méthode 
provient de l'école de M. Bertrand. 

C O N S E I L S P O U R L ' A S S A U T 

9. L'assaut fait découvrir les difficultés de l 'escrime, 
Mettre en pratique les principes reçus, ne jamais sortir 
des règles établies pour l 'attaque, la riposte et la contre-
riposte ; observer et garder sévèrement sa tenue, ne 
jamais se décomposer ni se baisser pour éviter un coup, 
telles sont à peu près les principales recommandations 
qu'on peut donner à l 'élève. 

La main doit seule protéger le corps et lui servir de 
bouclier, elle passe dans les quatre lignes de défense, 
forme les parades simples, circulaires ou demi-circu-
laires, trouve l 'épée de l'adversaire et riposte aussitôt. 
La riposte avant d'avoir rencontré le fer ennemi serait 
une imprudence. 

Les attaques doivent se faire avec beaucoup de p r é -
caution et de précision. Il faut qu'elles soient simples 
et raisonnées, et que la main parte toujours avant le 
corps, dans l'exécution du coup d'épéc. En le préparant, 
il faut se défier du coup de temps qui peut se tirer dans 
l 'attaque même, et pour l'éviter faire des petits batte-
ments et tâcher d 'ébranler l'adversaire de manière à ce 
qu'il ne puisse pas prendre le t em;s . Dans le cas où 
l'adversaire est trop loin, il faut marcher sur lui à petits 
pas, en s 'emparant de l 'épée pour se garantir du coup 
d 'a r rê t . 

D'un autre côté, l'habileté du t i reur consiste à profiter 
des fautes de l'adversaire, à tromper ses parades, ses 



changements d'engagements, à tirer avec à-propos dans 

ses préparations. 
Il faut avoir constamment présentes à la mémoire les 

sept facultés nécessaires pour faire des armes qui ont été 
indiquées plus haut. Le sang-froid est une qualité indis-
pensable, et la tête doit présider à tous les mouvements 
au corps et leur donner l'à-propos désii able. 

Quant aux parades, les simples sont sans doute plutôt 
prises, mais pour la sûreté du tireur les contres sont pré-
férables ; ils donnent l'espoir de trouver l'épée dans toutes 
les lignes, c'est à quoi ils doivent leur nom de parades 
circulaires. 11 faut en dire autant des contre-opposés, et 
des parades demi-circulaires. 

La règle veut que les parades soient prises de pied 

ferme. 
Cependant on peut faire observer que si un tireur est 

beaucoup plus vite que son adversaire, ce dernier sera 
souvent touché s'il pare de pied ferme. Il sera donc né -
cessaire qu'il pare en rompant pour se dérober à la 
vitesse supérieure de l'assaillant. 

On fera pour les ripostes une observation analogue. 11 
est impossible devant un adversaire qui l 'emporte en 
vitesse de se garantir d'une liposte du tac de pied l'erme, 
si on se relève pour le parer, il faut rester lendu et parer 
dans cette position, pour éviter la riposte, et rendre la 
contre-riposte, puis se relever. 

CODE DU DUEL 

R É F L E X I O N S P R É L I M I N A I R E S 

Nous allons soumettre à nos l e = les^rineipales 
lois qu, r é g . s s e n t ie duel en P i a ^ œ 

ne peut y avoir de code que j » ' 1 ' ^ , , ,,PUX r ògles 
pas chose 

môîns sacréè que les ^ ^ S S S t ^ risquer sa 
Chacun est expose a ce t t eüure n , , n e 

vie pour venger «ne oriente, q u e l l e 
affaire assez t fo mes vou J , « 4 déli-
soit d avanj-e réglée >elou lei s ionme r enais-ants 
calesse et le droit. exemple, - « établir 
nous Peuven t chaque jour l bu les qui 
d'une maniere forme le, et a « u i n a l s ,,„'on 
compromettent l < ^ "m ® > a ( ) | m a u x 

croit devoir passer sous » - « ^ ' T ¡ M ¿ 0 l l . enfin, ce 
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changements d 'engagements , à t irer avec à -p ropos dans 

ses prépara t ions . 
i l faut avoir cons tamment présentes à la mémoi re les 

sep t facultés nécessaires pour fa i re des armes qui ont été 
indiquées plus haut . Le sang-froid est une qual i té ind i s -
pensable, e t la t ê te doit présider à tous les mouvements 
a u corps e t leur donner l 'à-propos désii able. 

Quant aux parades, les simples sont sans doute plutôt 
prises, mais pour la sû re té du t i reur les contres sont p r é -
férables ; ils donnent l'espoir de t rouver l 'épée dans toutes 
les lignes, c'est à quoi ils doivent leur n o m d e parades 
circulaires. 11 faut en dire autant des contre-opposés , e t 
des parades demi-c i rcula i res . 

La règle veu t q u e les parades soient prises de pied 

fe rme. 
Cependant on peu t faire observer q u e si un t i reur est 

beaucoup plus vi te que son adversaire , ce dernier sera 
souvent touché s'il pare d e pied fe rme. Il se ra donc n é -
cessaire qu'il pare en rompant pour se dérober à la 
vitesse supér ieure de l'assaillant. 

On fera pour les ripostes une observation analogue. 11 
est impossible devant un adversaire qu i l ' empor te en 
vitesse de SÎ garant i r d 'une liposte du tac de pied l'erme, 
si on se relève pour le parer , il fau t res ter lendu e t parer 
dans cette position, pour éviter la riposte, e t r e n d r e la 
cont re- r ipos te , puis se re lever . 

CODE DU DUEL 

R É F L E X I O N S P R É L I M I N A I R E S 

N ous allons s o u m e t t r e à n 0 s l e = l e s ^ i n c i p a l e s 

lois qui n i t ù n v i l l a r X ^ o n t la compétence 

ne peut y avoir de code q u e e e l u . M ^ ^ ? 

^ r ^ S - ^ ^ / r h o n u e u r n 'est pas chose 

i X s t X que les ^ ' « Ï Ï S S S a * r isquer sa 
Chacun est expose a ce t te d u r e n « , , n e 

vie pour venger « n e oriente, q u e l l e 
affaire assez ues par la déli-
soit d avance «¡s iée >elou le lo rme renais-ants 
calesse e t le droit De^ e x e m p l e - ^ | ¿ l a l l l i r 

nous Innovent chaque j o u r l , , , s fautes qu . 
d ' ime manie re forme le et o « u i n a l s ,,,, 'on 
compromettent l < ^ nn ® > a ( ) | m a u x 

croit d e v o i r passer sous ; Ç " c e - f i n a ^ 0 1 1 . enf in , ce 
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pour soutenir l 'homme courageux qu'on viendrait taxer 
d'homicide, pour le défendre, l 'absoudre, et faire 
tomber sur ceux qui l 'attaquent l'infamie d 'une blâ-
mable accusation. 

Les peines les plus sévères contre les duels, le règ le -
ment de SIM. les maréchaux de France en 1053," les 
édits des rois, les arrêts des parlements, les remontrances 
du clergé, etc., etc . , et de nos jours, les entraves de 
la police et la répression des tr ibunaux, rien n'a pu en 
arrêter le cours. C'est donc un devoir, et c'est donc un 
service à rendre à l 'humanité que d'en établir les règles. 

Le code du duel n'est nullement pour le prêcher, pour 
encourager de jeunes têtes aux chances funestes d ' i nu -
tiles combats, mais bien pour apprendre à chacun quels 
sont ses droits, quand la nécessité l'oblige à y avoir 
recours ; pour apprendre aux témoins, peu habitués à 
de si importantes fonctions, combien un mot, un seul 
mot , peut être au détriment de celui qui leur confie sa 
volonté et sa vie. La moindre imprévoyance, la moindre 
faute d'un témoin, peuvent compromettre l 'une et 
l 'autre. 11 est le soutien et le juge de celui qui le choi-
sit ; il doit met t re son honneur dans le sien propre, et 
tonte son énergie à ne laisser échapper aucune occasion 
avantageuse pour celui dont il prend la charge. 

CHAPITRE I " 
D E L ' O F F E N S E 

1° Dans une auerelle amenée par une discussion, si 
l ' in jure arrive, c'est l ' injurié qui est certainement l ' o f -
fensé; mais si l ' injure est suivie d'un coup, c'est celui 
qui reçoit le coup qui est l'offensé. Quiconque touche, 
frappe. Ainsi, n'établissons pas ici une série de diffé-
rences. Répondre à un sc.i fPet par un coup qui ocea-

CODE DU DUEL. 

sionnerait une blessure grave, ne constituerait pas que 
l 'offensé f û t celui qui a reçu la blessure, mais bien 
celui qui, le premier , a é té touché. „ 

2» L' injure grave constitue suffisamment 1 o f f e n s e , ^ 
bien qu'on ait pu y répondre par une autre in jure , cest 
le premier qui l'a reçue qui reste lof lcnsé. . . 

5° Si à une chore impolie, on répond par «ne injure 
si l 'agresseur se prétend offensé, il n y a pas a hésiter a 
r emet t r e au sort toutes les chances de la rencontre qu, 
doit résulter de ces débats. , 

4° S'il n'y a pas d ' in jure , mais qu'a la su. e d u n e 
discussion où la règle du savoir-vivre e la politesse ont 
été suivis à la let tre, l 'un des antagonistes demande rai-
son, le demandeur ne prend pas, pour cela e rang 
d'agresseur, et celui qui 1 accorde, celui de;1 offensé. 
Toutes les chances, dans cette rencontre, doivent etre 
soumises au sort. «îffisanip 

5° Si l'on envoie un cartel , sans raison s u i v a n t e , 
c'est bien certainement ,celui qu i envoie le, « e qu 
est l 'agresseur, et les témoins avant de permettre le 
combat, doivent en demander la raison s u ç a n t e 

6» Le lils peut prendre la défense de son pere, trop 
faible pour r é p o n s e à une oflense, s. l'adversaire es 
plus rapproché de l'Age du lils, que de celui du pere, e t 
nue ce dernier ail 00 ans au moins, il se met au lieu 
et Place de a pe sonne offensée et profite de ses droits 
Le nU ne peut se mêler de l'affaire de son pere , s. ce 
d e 7 " Î p t u t l ' 7 ™ e s offenses graves qui entraînent 
avec elles la Nécessité d 'une représaille 
r M e "énérale il faut toujours eviter ces prises ou la 
violence set i ie 'peut nous ¿ t r a î n e r 11 n y a pas néces-
sité, pour se battre, d'avo.r une lutte, et une lutte en 
i i i inp nécessairement au duel a outrance. 

8° 11 y a différents degrés dans les o f f e n s e que; nous 
classerons ainsi : l'offense; l'offense avec insulte, 



l'offense avec coups ou blessures. Dans ces trois cas, 
l 'offense r.'a pas les mêmes privilèges. 

9° L'offense choisit les armes, qui deviennent celles 
de l 'agres-eur. 

10° L'offensé, avec insulte grave, choisit son duel et 
ses armes. 

14" L'offensé, avec coups ou blessures, choisit son 
duel, ses armes, ses distances", et peut exiger que son 
adversaire ne se serve pas d'armes à lui appar tenant ; 
mais il doit, dans ce cas, ne pas se servir des siennes. 

42° Le choix du duel ne pi-ut être lait que parmi les 
duels légaux ; et si l'on voulait avoir recours aux duels 
exceptionnels, qui peuvent même être refusés par l 'agres-
seur, il faudrait le consentement mutuel des combat-
tants, et encore un procès-verbal des conventions faites 
à cet égard entre les témoins. 

CHAPITRE II 

DE LA NATURE DES ARMES 

Il y a trois sortes d'armes légales : 
L'épée, 
Le pisiolet, 
Le sa lire. 
4° Toute autre arme est de convention réciproque, et 

le sabre peu', même être refusé par l 'agresseur, s'il est 
officier en retrai te , e t qu'il ne soit pas propre à s'en 
servir : il peut toujours être refusé par un individu étant 
dans le civil. 

2° Les armes doivent être de nature à ce qu'on puisse 
s 'en servir en duel. 

Nota. — Nous ne nous occuperons ici que de l 'épée. 

C H A P I T R E III 

DU DUEL ET DE L'APPEL 

1° Lorsque le cartel a été demandé, le demandeur, 
soit qu'il soit l 'offensé ou l 'agresseur, doit donner, autant 
que pus ihle, son nom et son adresse, e t celui qui les 
reçoit doit à son tour répondre à cet appel par son 
adresse et son nom. 

2° Les deux adversaires doivent aussitôt chercher 
leurs témoins et s'envoyer réciproquement le nom et 
l 'adresse desdits témoins. 

5° Si les adversaires se donnent rendez-vous, s'ils 
conviennent des armes (ch. iv, art . 7), c'est une préci-
pitation condamnable, en ce qu'elle ne change rien à la 
nature de l 'affaire, si ce n'est pour a géra ver le danger 
d 'une telle rencontre, ou la rendre dérisoire par de 
tardives explications. 

4° L'homieur ne peut souffrir aucune alteinte de la 
déclaration d'un tort de la part de celui qui réellement 
l 'aurait eu. Si celui qui a lait l ' insulle, en fait répara-
tion suffisante, t i celle réparation peut annuler l'oifense, 
d 'après le d i re des témoins de celui même qui a fait 
l ' in jure ; si ces témoins déclarent qu'en pareil cas ils 
seraient satisfaits, e t qu'ils sont prêts à le signer ; si 
celui q u i a calomnié écrit une lettre de réparation bien 
explicile, celui qui a l'ait la réparation, si elle n'est pas 
acceptée, ne prend plus rang d'agresseur, et les armes 
sont soumises au sort ; mais, à un coup il n'y a pas 
d'ex use possible. Ces réparai ions ne sont valables que 
faites devant les témoins réunis (art. 5 du ive ch.). Il 
faut toujours éviter que ces sortes d 'arrangement aient 
lieu sur le terrain, à moins que, par leur position so-
ciale, il y ait eu impossibilité aux témoins de se ren-
contrer auparavant . 



5° Cependant si, les armes à la main, il convient à 
i o n des combattants de présenter à l 'autre des excuses 
valables, que les témoins de la partie adverse reçoivent 
pour bonnes, le blâme ne peut re tomber que sur celui 
qui les a faites: 

6° Si ce sont les témoins qui, sur le terrain, présen-
tent ces excuses au lieu et place du combattant qu'ils 
assistent, le blâme, s'il pouvait v en avoir, retomberait 
sur eux seuls ; car ce dernier doit déférence à leurs avis : 
us se sont rendus responsables et garants de son honneur. 

< i\ul cartel ne peut être envoyé en nom collectif. Si 
un corps, une association, une réunion quelconque de 
plusieurs individus a reçu une insulte, il n'appartient 
au corps, a 1 association ou à l'assemblée que le droit 
a envoyer un de ses membres pour venger cet te insulte. 

c a i : t e l e n nom collectif est toujours refusable et il 
appartient a celui qui le reçoit, soit de choisir parmi 
•eux qui le présentent, soit de demander que le soit 
désigne l 'un deux. 

, C.e
 f

s .e , r a i t entendre mal les devoirs d'amitié, de 
paiente, l l j t . c e m e m e a u d e ? r 6 f r a l e r n e l , ,e VQU_ 
m n n ô r e r ^ " ^ n c e de celui qui, défendant sa vie avec 

Donneur, aurai t eu l'avantage sur l 'ami, le parent, le 

, ? „ ! f e, e UI t l u I v o u d r a i t 0 , 1 t i r e r vengeance par 
nrolHpr H'M I P° ' r ' ' a " i s / a s , s , . r a i l e r à l a famille qui oserait 
profiter du benefiçe de la loi, et poursuivre injustement, 

J Tout duel doit avoir lieu dans les quarante-hui l 
deT témoins ° ' n S convention contraire de la part 

C H A P I T R E I V 
DES TÉMOINS, DE LEUR DEVOIR EN GÉNÉRAL 

1 1 l n e s ^ m 0 i n l d ? . ' v e n l ê l r e a u n o i r i b ' e (le deux, pou. 
d c > combattants, pour lP duel au sabre et «u 

pistolet. Un témoin, pour chacun, suffit pour le duel à 
l'épée ; mais, en tout état de caure, et si cela est pos-
sible, il vaut mieux avoir deux témoins. 

1° Les témoins de celui qui demande le cartel doivent 
aller trouver ceux de l 'adversaire, ou leur fixer un 
rendez-vous pour régler les conventions du combat . 

5» Les témoins doivent juger de la nécessité ou de 
l'inutilité de l 'affaire, en dire leur avis a celui dont ils 
prennent charge, en se reportant à l'article 4 du iu* cha-
pitre. Après s 'être consultés avec le champion qu'ils 
assistent, afin de ne laisser échapper aucune chance qui 
lui scit avantageuse, ils doivent se réunir , faire leurs 
clforts pour arranger l 'affaire, si elle est arrangeable ; 
discuter en t re eux les armes , les distances, fixer l 'heure 
du rendez-vous, et en avertir aussitôt les combattants. 
Ils doivent aussi convenir, en se conformant aux règles 
établies, de tous les points qui pourraient élever une 
difficulté sur le terra in . 

4° Les témoins ne sont pas des second? ; chaque second 
doit avoir ses témoins, si c 'est à ce t i tre qu'ils ont été 
choisis par leur ami. . _ . 

5» Nul témoin ne doit accepter un duel immédiat. 
C'est une affaire nouvelle qui n'est nullement de même 
nature. . . 

Ijo L e devoir des témoins consiste a régler les choses 
,1e manière à ce qu'il y ait le moins de désavantage 
possible pour celui qu'ils accompagnent ; cependant ils 
doivent toujours être justes, équitables et polis les uns 
envers les autres. . 

7° Si l 'affaire se présente sur un cas grave, si 1 in-
sulte est patente, s'il ne peut y avoir de discussion sur 
les armes, si chacun des combattants est propre à s'en 
servir, que le rendez-vous ait été donné et acce. I '•, 
nue le' duel ait é té choisi par les doux adversaires, les 
témoins appelés peuvent consentir les conventions déjà 
laites, veiller à l 'exicution loyale du combat, qui a lieu 



CODE DO DUEL. 

sans autre formalité, mais selon les règles prescrites. 
8° On doit éviter d 'ctre plus de dix minutes sur le 

terrain sans que les combattants en viennent aux 
mains. 

9° Les témoins doivent déclarer en premier lieu quelles 
sont les armes qu'ils choisissent, et se conformer aux 
articles 9, 10 et 11 du î " chapitra. 

10° Les témoins de l'insulté, s'il s 'agit de l ' épée , peu-
vent demander que le fer puisse ê t re détourné avec la 
main gauche. Les témoins de l 'agresseur ont le droit 
d'accepter ou de refuser cette demande. (Voir chap. v, 
art. 14, du duel à l 'épée.) 

•11° Les lémoins de l 'agresseur peuvent refuser, s'il 
s'agit du pistolet, le duel au signal, si ce champion n 'a 
commis envers son antagoniste aucun acte de \iolence. 

12° Les lémoins doivent convenir entre eux si l'on 
arrêtera les combattants pour leur faire prendre haleine. 

15° Ils doivent convenir entre eux, sans en laire part 
à leur ami, si le combat Unira à la première blessure 
donnée ou reçue ; la gravité de l'affaire, ou sou peu 
d'importance, est en cela leur guide . 

14° Si l'on mettra des gants d'armes, ou tou te espèce 
d'entourage à la main, autre qu 'un cordon : un gant 
ordinaire est toujours permis. 

15° Le> témoins ne doivent jamais déclarer entre eux 
que le duel est à mor t ; mais ils peuvent déclarer qu'il 
conviendra de recommencer, s'il s'agit d 'une affaire grave ; 
même de changer d 'armes,si l ' insulté est dans leea? du 
11« article du I " «hapitre-

l b ° Les témoins peuvent refuser l'épée, s'il s'agit d 'un 
homme estropié de manière à ne pouvoir s'en servir , à 
moins que l 'insulté ne soit dans le cas de l 'article 11 du 
I " chapitre. 

17° Les témoins d'un borgne peuvent refuser le pisto-
let, à moins qu'il ne soit l'agresseur, et que l 'insulté 
soit dans le cas des articles 10 et 11 du I " chapitre. Le? 
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témoins d'un homme avant perdu le bras droit peuvent 
refuser le sabre ou l 'épée, à moins qu il ne soit 1 agres-
seur, et que l 'insulté soit dans le cas de 1 article 11 du 

1 18°'Lcs témoins d 'un homme avant perdu une jambe 
peuvent reluser le sabre ou l'épée, à moins qu il ne soit 
l'a" re-seur. et que l ' insulté soit dans le cas de I article 
l l " d u Ie r chapitre. Maissi les témoins font ce refus, ceux 
de l'insulté, dans telle catégorie, choisissent parmi les 
duels au pistolet son duel et ses distances. 

19° Les témoins d'un jeune homme ne doivent jamais 
le laisser baitre avec un homme âgé de plus de soixante 
ans à moins que le jeune homme n au ete trappe par 
celui qui a passé l'âge .les combats. Il faut encore que 
ce dernier lui envoie par écrit le cartel ou son accepta-
tion au cartel. Son r e f u s d'écrire équivaut a un refus de 
duel et tous les témoins réunis en dressei.t un proces-
verb'al qui doit suflire à l 'honneur olïense du jeune 

h°20™Les témoins doivent, si l 'affaire se passe contre 
les règles en dresser un procès-verbal el poursuivre 
l 'auteur de l'infraclion devant les tribunaux par toutes 
les voies de droi ten leur pouvoir. 

21° Les témoins delà p a r t i e contre laquelle une plainte 
en contravention ou assassinat vient s'élever, sont enga-
gés à déclarer la vérité. Cette faute d ailleurs ne peu re-
lomber sur eux, à moins qu'ils n aient prete main-forte, 

0 6 Sfy L Ï f f l n s ^ d v e n t ^ r r ê l e r le combat à leurs ris-
quas et périls, s'ils s'aperçoivent, soit qu'il y ait contra-
vention aux régies établies, soit, qu'il y ait blessure 

23° Les témoins peuvent toujours arrêter " » combat, 
par consentement entre eux, lorsque les deux champions 
se sont baU us b ravement ; cela dépend de leur volonté, mais mieux encore de la nature de 1 a l a i r e . 

24* Tous témoins provoqués par d 'autre témoins, au 
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sujet de duel où ils assistent, s'ils ont raison dans la dis-
cussion qui donne lieu à ce nouvel appel, prendront le 
rang de l'offensé, selon l 'article 11 du 1" chapitre. 

Un père, un frère, un (ils, enfin un parent au pre-
mier degré, ne peut être témoin de son parent, ni contre 
son parent. 

CHAPITRE V 
DU D U E L A L ' É P É E 

1° Arrivés sur le terrain, les adversaires ne doivent 
avoir entre eux aucune explication, leurs témoins étant 
leurs fondés de pouvoirs; et si, par ignorance de ce qui 
doitsefaire, ils se réunissaient et prenaient une décision 
¡uelconque, elle peut être considérée par les témoins 

comme nulleet non avenne. 
2* Les témoins, après s 'être entendus sur le terrain le 

plus égal pour les champions e t le pluspropreau combat, 
marquent les deux places, à une distance de deux pieds 
plus longue qu'il ne faut pour jo indre les deux pointes 
d e_pee, les adversaires étant fendus. 

5° Les places, après avoir été choisies parles témoins le 
plus également possible, sont tirées au sort. 

4° Lorsque les combattants sont en place, les témoins 
mesurent les armes qui doivent être égales. 

5° Les lames des épées ne doivent, dans aucun cas, être 
tranchantes ni ebréchées. 

(i; Les combattants sont invités à se dépouiller de leurs 
habits, et doivent découvrir leur poitrine de manière à 
hisser voir aux témoins qu'aucun corps étranger n 'est 
capable de parer un coup d'épée. Un refus de leur part 
équivaudrait à un refus de combat. 

7° L'insulté peut toujours se servir de ses armes, si 
elles sont propres au combat, et s'il est dans le cas du 
11" article du Ie r chapitre. 
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8» Si, par imprévoyance, les armes n ' é t a i e n t p a s é g a -

d T i e 6 mouchoir dont le combattant s 'entoure la mai. 

% ? Z £ L a A b a t t a n t s sont en présence le^té-
moin désigné par le sort ^ ' t ^ déc - e r quel ^ n t 
les conditions adoptees pour le combat alm wi 

peuvent le lui rappeler. . , e o u 
l e s témoins sont armes chacun d u n e e p w 

S R T S R Ï Ï T S A F F A Ï Ï ^ I - 1 

„ « » , ; avec 1. m » , f . u . h . , e . ,»<> 1> » " " „ , „ 

S R ^ A S I Ï . F ' - T S « -
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chée de manière à ce qu'il ne puisse recommencer. 
10° Se baisser, se grandir, se je ter à droite et à gauche, 

rompre, se j e te r en avant, voltiger autour de son adver-
saire, est dans les règles du combat. 

17° Frapper son adversaire, lorsqu'il est desarmé, lors-
qu'il est à terre, lui saisir la main ou le corps, prendre 
son épée avec la main, est hors des règles de ce duel. 

•18° Un combattant est désarmé lorsque son épée est 
visiblement sortie de sa main, ou s'en est échappée. 

19° Lorsqu'un des combattants déclare ê t re blessé, ou 
qu'un des témoins, quel qui soit, s 'en aperçoit, le combat 
doit être arrêté aussitôt, jusqu 'à ce qu'il plaise à son 
témoin de dire : Recommencez. Il ne doit le l'aire 
qu'après avoir le consentement du combattant blessé. 
(Voyez Devoirs des témoins ) 

'20° Si le blessé, après le combat arrêté , continue à 
croiser le fer avec précipitation, ou se jet te sur son ad-
versaire, cela équivaut à son assentiment de continur le 
combat ; mais ses témoins doivent l 'arrêter de nouveau et 
le réprimander. Si, après le comhatarrèté et avoir déclaré 
qu'il y a blessure, celui qui est intact se j e t t e à son tour 
su r son adversaire, tous les témoins doivent l 'arrêter , e t 
il doit êlrc considéré comme ayant agi contrairement aux 
règles de ce duel. 

21° Si un des témoins, dans les cas précipités, en 
voyant la fatigue des champions, lève la canne ou l 'épée, 
cela équivaut à son assentiment d 'arrêter . Le témoin de 
la partie adverse peut dire : Arrêtez! et les combattants 
rompent d'un pas pourcesser. 

Mais ils doivent toujours rester en garde, même si l 'un 
d'eux croit avoir blessé son adversaire. 

22° Si l'un des deux combattants est tué ou blessé hors 
des règles du combat, les témoins doivent se repoi ter 
aux articles 20 et 21 du iv« chapitre. 
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C O M M E N T A I R E S 

Plusieurs personnes ayant adressé «les remarques au 
comte de ChStauvilIard, ce dernier a reconnu la néces-
sité d'expliquer quelques règles mal eompr.ses et a lau 
suivre chaque chapitre d ' un commentaire pour rendre sej 
idées c la i rL et précises. C'est ce commentane que nous 
-liions met t re sous ies yeux de nos lecteurs. 
* Il es?difficile de. définir l 'offense. Tel homme a qu.on 
dira une grossièreté ne s 'en lor.nal.sera pas t e l j m t r e , 
pour une simple contradict.on, se formd.sen celu -ei 
prendra pour une in ju re grave ce qui n est qu une im-
p o s e ; celui-là, ai. contraire ayant frappé un homme 
au visage dira qu'il a é té d'abord grièvement insulte, et 
voudra'encore choisir ses armes. La p us grandee difficulté 
n i (le classer l ' in jure , parce que l l e est telle qu on ta 
s n t e t on t sen de mille manières différente». faut 
donc nécessairement, pour met t re une ligne de démar-
cation entre les offenses, en séparer l injure reel emen 

grave, celle qui attaque l 'honneur ; et la plus grave a e 

t O U S l ' ^ r u t ° Î ' r S t i n ë 3 o n , b i en .de la retenue, 
cette retenue est comptée et ^ M ^ r è c o ^ s * 

croit » n 
i o K - il « 1 p l u s que jamais nécessaire de fa,re 

P C I r Ion ardeur par la filière froide des témoins ; .e t 
au il pu se prendre sadéfense, il faut que son pere 

pour qu ii pui-se p. K r a v C m c n t ollensé ; qu'il 

ï H È S i s s l f e f ^ 

« duel? Si l'insulte n ' ^ t pas flagrante. 
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DU D U E L E T DE L ' A P P E L 

L'homme qui se bât, se bat nécessairement pour venger 
une injure, ou pour donner à son adversaire satisfaction 
de l ' injure que lu i -même a faite. Si elle est sans raison, 
c'est un tort qui n'appartient qu'à lui, dont il est seul 
juge ; pour l 'expier, il compromet sa vie. Mieux vaudrait, 
sans doute, avouer ses torts alin de s'épargner des regrets. 
Mais ce serait un tort plus grand encore, fût-ce même 
de la part d 'un f rère , que de vouloir t i rer vengeance 
de celui qui donne satisfaction ou la reçoit, et que le 
sort des armes favorise. Trop souvent on a vu des témoins, 
des amis, demander compte du sang répandu, demander 
même, par avance, à en répandre encore, ce qui est assez 
pour influer sur le moral du combattant. Pour être équi-
table, en semblable occasion, ce serait le cas, pour celui 
qui reçoit cette double attaque, d'avoir recours aux duels 
des temps passés, et de l'aire revivre l'usage des seconds. 
Il est tout aussi rationnel que des étrangers soient les 
champions de tel ou tel, que de se battre, sans raison 
avec tel ou tel, parce qu'on a eu affaire avec son ami! 
Cette injuste provocation tendrait nécessairement à p e r -
pétuer une querelle à l'infini. Ce n'est plus une répara-
tion qu'on demande, c'est la vie de l 'homme qui s'est 
bravement conduit et qui finirait infailliblement par s u c -
comber. 

DES TÉMOINS ET DE LEURS DEVOIRS 

Ces devoirs se multiplient, selon les circonstances, et 
sur cette matière on pourrait écrire un volume. 

Dans le choix qu'on a fait de ses témoins, si la bra-
voure e»t quelque chose, si l'expérience est beaucoup, la 
moralité est plus encore, car ils ont un autre rôle à 
jouer après le combat, celui d'en être juges, d 'ê tre les 
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jurés vengeurs de la victime, si l 'un des combattants a 
été tué ou blessé hors des règles adoptées par eux. 

Le lémoin est, pour ainsi dire, le con'esseur de celui 
qui lui accorde sa confiance, il doit garder le secret de 
sa conférence avec celui qu'il assiste, obtenir l 'aveu de 
sa pensée, de son désir . Ainsi, par exemple, un combat-
tant peut dire à son témoin ; faites tous vos efloits pour 
que cette affaire ne s'arrange pas, ma querelle est dé ter -
minée par une cause secrète. H peut dire aussi : laites 
tous vos efforts pour que l'affaire s 'arrange; il éprouve 
des regrets ou désire ne pas se ba t t re ; il lui suffira que 
son honneur soit sauvé, etc., etc. Si les propositions qui 
lui sont faites, à lui témoin, s'accordent mal avec ses 
principes d 'honneur, après les avoir combattues, il doit 
se récuser, sans jamais trahir le secret de l 'homme qui 
lui confie soit sa faiblesse, soit sa haine ou son désir de 
vengeance, à peine d 'ê tre considéré lui-même comme 
manquant de délicatesse. 

Mais si les témoins doivent juger de la nécessité ou de 
l'inutilité de. l 'affaire, cependant, dans la conférence 
toute confidentielle et préparatoire qu'ils ont avec l 'ami 
dont ils prennent charge, il est loi-ible à ce dernier, s'ils 
n 'ont aucune déférence à son opinion, de les remercier. 
Le droit de cette séparation est acquis aux combattants 
comme aux témoins; car, supposé que ces derniers lui 
proposent une chose qu'il regarde comme contraire à son 
honneur, s'il croit ne pouvoir y souscrire, comme il 
serait trop tard pour revenir sur l'avis des témoins au 
moment du combat, il les récuse à l instant et en choisit 
d'autres Ainsi, s'il est du devoir des témoins d 'apporter 
dans ces conférences le calme et la conciliation, ils doi-
vent cependant considérer le point d 'honneur, et ne 
faire que ce que leur cœur leur dicte et ce qu'ils feraient 
pour eux-mêmes. 

Il est d'usage de recevoir les regrets ou les excuses qui 
sont valablement présentées par les témoins. Il y aurai t 



plus que mauvaise volonté à ne pas s 'en contenter si 
elles sont acceptables; cependant on ne peut l 'établir 
comme règle, car ce, serait donner à certaines gens une 
trop grande facilité à chercher querelle, quitte, diraient-
ils, si celui qu'ils attaquent se lâche, à lui faire des 
oxcuses. Nous avons assez puni le récalcitrant qui ne 
voudrait pas s'en contenter, en disant : a Celui qui fait 
.a réparation, si elle n'est pas acceptée, ne prend plus 
rang d'agresseur, et l 'honneur des témoins ne peut en 
rien souffrir de présenter les excuses si leur homme a 
fait in jure à son antagoniste. » 

Il y a pour les témoins un principe bien reconnu, c'est 
qu on ne doit jamais tirer sur son débiteur. Ainsi, dans 
une querelle qui prend sa source dans une affaire 
d argent et qui serait suscitée par le débiteur, les témoins 
ne doivent pas laisser battre leur homme que le débiteur 
n ait payé. C'est plutôt une affaire civile qu 'une affaire 
de champ clos. Ce serait vraiment une manière trop 
facile de s'acquitter de ses dettes que de tuer son 
créancier , et les témoins qui mettent leur veto sur ce 
cartel, peuvent et doivent en faire, par écrit, la décla-
ration a celui qu'ils empêchent, en se rendant garants de 
son honneur . Le cas est bien différent dans une q u e -
relle suscitée pour des intérêts pécuniaires, si c'est le 
créancier qui atlaoue le débi teur . 

Les témoins ne doivent jamais laisser battre un homme 
avec un maître d 'armes, en prenant l 'arme dont il fait 
profession, à moins que le maître d 'armes n 'ai t é té 
f rappé . Dans tout autre cas, l 'adversaire du maître aurait 
le choix des armes. C'est un sacrifice que ces professeurs 
d escrime doivent à leur état. 

Un témoin de chaque côté suffit pour le duel à l'epée, 
parce qu il arrive que dans une affaire peu grave, quatre 
témoins s entendent moins facilement que deux, et que 
souvent on désire cacher un duel ; et ainsi le secret est 
plus lacilcmcnt gardé ; ensuite parce que chacun con-

naît les usages de ce combat, que celte arme est la moins 
dangereuse, et enfin parce qu'il est difficile quelquetois 
d'avoir quatre témoins. Mais, cumme nous l'avons dit, il 
vaut mieux, si l'affaire a quelque gravité, en prendre 
quatre quand on le peu t . 

Les témoins peuvent refuser que le fer puisse ê t re 
détourné avec la main, et si la convention n en a pas ete 
faite, ils doivent l 'empêcher, parce que cel te mamere cte 
parer donnerait à celui qui en ferait usage un trop grand 
avantage sur son adversaire ; qu'en second lieu, il est 
difficile d'apercevoir, lorsqu'on détourne le 1er avec la 
main, si cette main, même par un mouvement tout m a -
chinal, n'a pas saisi ce fer. S'il en était ainsi, le mal 
serait sans remède, et pour celui qui en serait la victime, 
cl pour celui qui, même sans mauvaise intention, aurait 
agi contrairement aux règles du duel. H vaut donc mieux 
que ce soit une convention réciproque de pouvoir d é -
tourner le fer avec la main , ou que cela ne soit permis 
ni à l'un ni à l 'autre des combattants. Ce ne s l pas para-
lyser la défense de l 'un au détr iment de 1 autre, c est 
égaliser les chances, puisqu'i l y a parité de moyens. _ 

Il nous a paru sage d'établir qu 'un homme estropie 
fût forcé de prendre l 'arme de la personne qu il insulte 
par coups ou blessures ; car, après tout, il ne tient qu a 
lui d" ne pas avoir recours à ces extremites pour se 
battre ; et si l'on prenait toujours en considération son 
empêchement physique, il deviendrait, lui impotent, .e 
plus avantagé, car son étude s'est enUerement portée 
sur le pistolet. Rien de plus juste pourtant que d accepter 
on arme dans tout autre cas. Mais les témoins ne do i -

vent pas se tromper et p r en l r e de chélifs cmpechemenls 
pour une cause nécessaire d'accepter les armes d un 
a T e seur qui viendrait se prétendre impotent. Quand on 
peut frapper, il doit suffire de tenir son epee pour en 
faire réparation. . .. 

Si un homme ayant perdu une jambe fait insulte, U 



est j u s t e que l 'insulté qui choisit ses armes, et qui peut, 
dans des cas ordinaires, choisir son duel et ses armes 
(selon les art . 9 et 10 du 1« chap.), puisse, en compen-
sation de cette faculté, que lui retire le paragraphe 18, 
choisir, parmi les duels qu'il est tenu d'accepter, celui 
qui lui paraît le moins désavantageux pour sa défense. 
Les hommes qui ont perdu une jnmhe se sont plus spé-
cialement appliqués à t i r e r ; et choisir son duel parmi 
les duels au pistolet, ne peut être pour 1 offensé qu'une 
faible compensation des avantages qu'il perd réellement. 

Les témoins doivent, à leurs risques et périls, arrêter 
le combat lorsqu'il y a un blessé, parce que s'il est dans 
le strict devoir de la courtoisie de vous arrêter lorsque 
vous croyez avoir blessé votre adversaire, ou s'il vous 
crie que vous êtes blessé, et dans cette conviction se 
tient moins sur ses gardes, ce n'est pas dans la stricte 
règle d u duel de cesser, car le combat ne doit ê t re 
arrêté que par la voie des témoins ; par leur corps, ti la 
voix ne suffit pas. En elfet, ne pourrai t- i l pas se pré-
senter un cas où un adversaire de mauvaise foi, vous 
criant que vous êtes blessé, profiterait de votre hési ta-
tion pour vous frapper. Mais à la voix des témoins, les 
combattants, blessés ou non, doivent s ' a r rê te r ; aucun 
prétexte ne doit les en empêcher; et ce serait une con-
travention réelle pour celui qui ne se conformerait pas 
a cet usage. S'il y a contravention, les témoins doivent 
arrêter à leurs ris pies et périls ; et pour le faire plus 
facilement, il vaudrait mieux, sans doute, qu ' i ls fussent 
toujours armés d 'une épée, en ce que, s'il arrive par la 
fureur de l 'un des combattants, par la fureur des deux, 
que leur voix ne suffise pas, et qu'ils ne puissent arrêter 
quand l'occasion le commande, leur arme est un porte-
respect, et ils se jet tent plus facilement au milieu du 
combat, *iant eux-mêmes armés; cependant, il faut 
1 avouer, cet usage n'est pas le plus commun. Cel* d'ail-
eurs regarde les témoins seuls. 

Il est rare de voir des témoins se provoquer entre 
eux, car il est bien en tendu , parmi nous tous, que la 
justice, l 'équité, la politesse, sont les bases sur lesquelles 
les témoins doivent s 'appuyer pour régler les conditions 
d'un combat ; et c'est assurément le moyen d'arriver 
promptement au résultat le plus équitable pour les 
parties contendantes. S'il y a dissidence entre les témoins, 
ils peuvent, ils doivent, dans cette occurrence, choisir 
parmi les honorables, les vieux militaires de préférence, 
un tiers arbitre pour les départager. 

Mais après avoir rempli, tour à tour, les rôles de con-
fidents, de juges du point d 'honneur, de conciliateurs, 
si cela est possible, d'avocats, afin d'obtenir pour celui 
dont ils prennent charge, soit les meilleures conditions, 
soit des réparations honorables, de juges du champ clos, 
au moment du combat, ils doivent ne plus avoir qu 'une 
seule pensée, celle de faire justice du coupable, s'il 
arrive que le combat se passe hors des règles voulues. 
En ce cas, ils doivent, en leur àme et consiience, d é -
clarer sans partialité la vérité. Ils ne sont plus les avocats 
ni les seconds des combattants, ils sont leurs juges, rien 
que leurs juges . 

R E M A R Q U E S S U R L E D U E L A L 'ÉPÉE 

Lorsqu'on arrive sur le champ, toutes les conditions 
du combat étant faites, les témoins étant convenus entre 
eux de la manière dont il se passera, si l'on arrêtera 
au premier sang, etc. , etc . , ils choisissent les places sur 
le terrain le plus égal, mesurent les armes, qui pour la 
plupart sont égales, puisque les témoins apportent le 
plus fréquemment une paire d 'épées. Cependant, au mo-
ment où les combattants sont conduits à leur place, le 
mesurage se fait pour la forme, et on donne les armes à 
choisir à celui qui en a le droi t . 

Les armes ne doivent pas être ébréchées, parce que la 



brèche, accrochant le fer de l 'adversaire, le détourne 
et l'abat plus facilement, et que la blessure est nécessai-
rement plus grave. Le mouchoir dont on s 'entoure la 
main ne doit pas pendre, parce que si, au commence-
ment du combat, celui qui aurait ainsi entouré la poi-
gnée de sonépée laissait voltiger une partie de ce linge 
ou de ce foulard, son mouvement agité et continuel 
troublerait la vue de son adversaire, et diminuerait pour 
ce dernier l'égalité des chances. 

Il arrive souvent que de- combattants portent sur eux, 
soit des médailles, soit de l 'argent, soit des médaillons 
ou portraits. Une pièce dans le gousset peut sauver la 
vie. Ce ne serait pas un grand mal assurément, si l 'ad-
versaire contre qui l'on riposte, et qui n'a rien pour 
parer le coup, ne pouvait succomber par cela même. 
C'est_ donc dans un but de justice qu'il est nécessaire de 
se dégarnir de tout ce qui peut sauver l 'un au dé t r i -
ment de l 'autre . El les combattants doivent s 'empresser 
de donner la preuve qu'ils ne portent sur eux aucun 
corps étranger capable de parer un coup d 'épée. 

Dans l 'ardeur du combat, dans une riposte du tout au 
tout, par exemple, il peut arriver qu'on n'ait pas eu 
le temps de voir que son adversaire est désarmé. 
Nous avons donc ajouté au paragraphe 1S le mot visible-
mcnl; mais lorsqu'il a pu être' visible pour le combat-
tant que son adversaire est désarmé, il doit, sans attendre 
la voix des témoins, rompre en garde et s 'arrêter . Et si 
les témoins ont pu voir que l'épée était sortie de la 
main avant la riposte, le combattant armé doit s 'en être 
aperçu ; et s'il a touché son ennemi, il a agi contrai-
rement aux règles établies. S'il était fait en cela déplus 
larges concessions, on finirait par frapper son adver-
saire lorsque son épée serait à te r re . C'est donc le 
temps e t la position qui doivent établir le jugement des 
témoins ; ils ne doivent s'en rapporter qu'à eux seuls 
pour juger celte impôt tanle question. 

Le combattant qui a blessé l 'autre doit, selon les 
règles de la délicatesse et du point d'honneur bien 
compris, rompre en restant en garde et s 'arrêter ; mais 
comme il arrive souvent qu 'une blessure est à peine 
sentie, le combat n'est réellement arrêté, selon les règles 
du duel, que par le veto des témoins, ou en cas de dé -
sarmement . La raison en est s imple : souvent le blessé 
continue, et celui qui a porté le coup est obligé de se 
défendre . Ht quelquefois encore, celui qui a porté le 
coup, ne voyant aucun changement dans la vigueur de 
son adversaire, croit n'avoir pas touché, croit avoir fait 
une passe. 

Le combattant blessé peut ne pas recommencer s'il le 
juge convenable; mafs s'il y consent, ses témoins sont 
libres de le lui permettre , et doivent ne pas être plus 
de dix minutes avant de le faite met t re en garde. 

D U E L 
L É G I S L A T I O N A C T U E L L E 

Réprouvé par la religion cl par la morale, le duel est 
également condamné par la justice humaine. En France, 
il n'y a plus cependant, comme sous l'ancien régime, des 
lois spéciales su r lé duel ; mais, malgré de longues hési-
tations et de vives controverses, ia jurisprudence de 
la cour de cassation est désormais fixée, \ u s s i faut- i l 

3ue ceux qui. cédant à un triste préjugé, croiraient 
evoir recourir aux armes pour vider une querelle ou 

obtenir une réparation d'honneur, sachent bien à quoi 
ils s'exposent. 

Quiconque, dans un duel, a causé des blessures a 
son adversaire, ou lui a porté des coups graves, doit 
ê t re poursuivi, traduit devant les cours d'assises, el 
passible de la peine de la réclusion, des travaux forcés 
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à temps ou à perpétuité, selon la gravité des circon-
stances ; ou d'un emprisonnement de six jours à deux 
ans, et d ' u n e amende de seize à deux cents f rancs; ou 
de l 'une de ces peines seulement, si les coups ou bles-
sures n'ont occasionné aucune maladie ou incapacité de 
travail personnel (Code pénal, ar t . 309-3Î) . 

Celui qui a tué son adversaire est poursuivi, comme 
accusé de meurtre , et traduit en cour d'assises ; s'il est 
déclaré coupable par le jury , la peine est des travaux 
forcés à perpétuité (art. '295-301). 

La loyauté dans le combat, les conventions qui le pré-
cèdent, ne peuvent être invoquées comme excuses, non 

fdus que la légitime défense de soi-même. S'il y a dans 
es faits des circonstances at ténuantes , les jurés peu-

vent les déclarer, et la peine est adoucie. 
On pourrait regarder comme provocation, et par suite, 

comme circonstance atténuante, une offense qui aurait 
amené le duel. 

La manière dont le combat s'est passé, les conventions 
qui l'ont précédé, les armes qui ont é é employées, peu-
vent servir à faire décider si les bles-ures résultant du 
duel ont été faites avec ou sans intention de donner 
la mort , par conséquent, si elles constituent ou non 
une tentative de meurt re . On comprend que, sous ce 
rapport, il y aurait une grande différence entre un duel 
à mort cl un duel au premier sang, au pistolet, à cinq 
ou à vingt-cinq pas, à l 'arme blanche ou avec des armes 
à l'eu. 

Les témoins du duel sont poursuivis comme complices, 
et punis des mêmes peines que les combattants. 

Toutefois il est arrivé que des tribunaux, dont la déci-
sion a été sanctionnée par la cour de cassation, ont 
renvoyé des poursuites des témoins qui avaient assisté 
au combat, mais qui avaient fait, jusqu 'au dernier mo-
ment , tous leurs elTorts pour l 'empêcher 
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